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I - PRELIMINAIRES ET GENERALITES

1-1 :  OBJET ET CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION

1-1-1 : La pr�sente convention, conclue en application du Titre III du Livre 1 du Code du 
Travail, r�gle sur le territoire des arrondissements de Valenciennes et de Cambrai, les 
rapports entre les employeurs et l’ensemble du personnel des deux sexes : ouvriers, 
employ�s, techniciens, dessinateurs, agents de ma�trise, des �tablissements adh�rents � 
l’Union des Industries M�tallurgiques du Valenciennois et � la Chambre Syndicale Patronale 
des M�taux de la r�gion de Cambrai et relevant de l’Accord National du 16 janvier 1979 
relatif au champ d’application des Accords Nationaux de la M�tallurgie modifi� par 
l’avenant du 13 septembre 1983 et par l’avenant du 2 juillet 1992.

1-1-2 : Des avenants � la pr�sente convention peuvent fixer des conditions 
particuli�res de travail pour certaines cat�gories de personnel.
Une liste de ces avenants sera jointe au pr�sent document et tenue � jour.

1-1-3 : NOTA : dans les articles suivants, le terme � salari�s � remplacera l’expression : 
� ouvriers, employ�s, techniciens, dessinateurs, agents de ma�trise �.

1-2 :  AVANTAGES ACQUIS

1-2-1 : Les clauses de la pr�sente Convention remplaceront celles de tous les contrats 
individuels existants, y compris ceux � dur�e d�termin�e, chaque fois que celles-ci seront 
moins avantageuses pour les salari�s ou �quivalentes. Elles ne font pas obstacle au maintien 
des usages plus favorables reconnus dans certains �tablissements.

1-2-2 : En aucun cas, l’application de cette Convention ne peut �tre la cause de restriction 
aux avantages individuellement acquis - ant�rieurement � la date de signature de la pr�sente 
Convention - par le salari� dans l’�tablissement qui l’emploie.

1-2-3 : Les avantages reconnus par la pr�sente Convention ne peuvent en aucun cas 
s’interpr�ter comme s’ajoutant aux avantages d�j� accord�s pour le m�me objet dans 
certains �tablissements.

1-3 : CONCILIATION

1-3-1 : Les conflits collectifs n�s de l’application ou de l’interpr�tation des textes de la 
pr�sente Convention et de ses Avenants, qui n’auraient pu �tre r�gl�s directement sur le plan 
de l’�tablissement, pourront �tre soumis par l’une des parties � une Commission de 
Conciliation qui devra obligatoirement se r�unir.
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1-3-2 : Cette Commission sera compos�e au maximum de deux repr�sentants de 
chaque organisation syndicale de salari�s signataire de la pr�sente Convention et d’un 
nombre d’employeurs �gal au nombre total des repr�sentants de salari�s.
Les membres de cette Commission ne pourront appartenir � l’�tablissement int�ress�.
Son secr�tariat sera assur� par l’U.I.M.V.

1-3-3 : Un proc�s verbal de s�ance, r�dig� par le Secr�taire d�sign� de la 
Commission et sign� par les membres, sera transmis aux parties int�ress�es.
L’avis de la Commission sera exprim� � la majorit� simple des membres pr�sents.

1-3-4 : La Commission devra se r�unir le plus rapidement possible et faire conna�tre ses 
conclusions dans un d�lai maximum de 8 jours francs � partir du jour o� sa convocation aura 
�t� demand�e par lettre recommand�e adress�e � son secr�tariat. Cette lettre devra indiquer 
de fa�on pr�cise et d�taill�e l’objet du diff�rend et la clause de la Convention � laquelle il se 
rapporte.

1-3-5 : La Commission de Conciliation peut, suivant son appr�ciation, proc�der � des 
auditions s�par�es ou contradictoires des parties int�ress�es.

1-3-6 : Pendant la dur�e de conciliation, les parties s’engagent � ne d�cider, dans le cadre 
d’un conflit collectif, aucune fermeture temporaire d’�tablissement ou cessation de travail 
motiv�e par les points sujets � la conciliation.

1-4 :  DUREE - REVISION - DENONCIATION - ADHESION

1-4-1 : Dur�e de la Convention

1-4-1-1 : La pr�sente Convention est conclue pour une dur�e d’une ann�e � compter 
de sa signature.

1-4-1-2 : Elle se poursuivra ensuite pour une dur�e ind�termin�e sauf r�vision ou 
d�nonciation, comme il est pr�vu aux articles suivants.

1-4-2 : R�vision
1-4-2-1 : Chaque partie signataire peut demander la r�vision de tout ou partie des 

dispositions de la pr�sente Convention et de ses avenants moyennant un pr�avis d’un mois.

1-4-2-2 : Cette demande de r�vision sera notifi�e par lettre recommand�e aux 
diff�rentes parties signataires. Elle devra indiquer les dispositions mises en cause et sera 
accompagn�e de nouvelles propositions �crites sur les points sujets � la r�vision.
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1-4-2-3 : Pendant toute la dur�e de la discussion, les parties signataires s’engagent � 
ne d�cider, dans le cadre d’un conflit collectif, aucune fermeture temporaire 
d’�tablissement ou cessation de travail motiv�e par les points sujets � r�vision.

1-4-2-4 : La pr�sente Convention restera en vigueur pendant toute la dur�e de la 
discussion, et ce jusqu’� signature de la nouvelle Convention r�vis�e.

1-4-2-5 : Toutefois, il est pr�cis� que la dur�e de la discussion ne devra pas exc�der 3 
mois, sauf accord des parties, pour proroger ce d�lai. A l’issue de ce d�lai, et sauf 
prorogation, la demande de r�vision sera caduque en l’absence d’un nouvel accord.

1-4-3 : D�nonciation

1-4-3-1 : Chaque partie signataire peut d�noncer la pr�sente Convention moyennant un 
pr�avis d’un mois.

1-4-3-2 : Cette d�nonciation sera notifi�e par lettre recommand�e adress�e � chacune des 
parties contractantes.

1-4-3-3 : La partie qui d�noncera la Convention devra accompagner la lettre de 
d�nonciation d’un nouveau projet de Convention Collective afin que les pourparlers 
puissent commencer sans retard d�s la d�nonciation.

1-4-3-4 : Chaque avenant � la pr�sente Convention Collective pourra �tre d�nonc� 
selon les modalit�s pr�vues au pr�sent article si cette possibilit� est express�ment 
pr�vue par le texte de l’avenant.

1-4-4 : Adh�sion

Conform�ment aux dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur, toute Organisation Syndicale 
ou tout employeur qui n’est pas partie au pr�sent accord pourra y adh�rer ult�rieurement. Cette 
adh�sion sera valable � partir du jour qui suivra celui de la notification de l’adh�sion aux 
secr�tariats des Conseils de Prud’hommes de Valenciennes et de Cambrai et � la Direction 
D�partementale du Travail et de l’Emploi de Valenciennes.
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LIVRE 1 : LES ORGANES REPRESENTATIFS DES SALARIES
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2 - DROIT SYNDICAL

2-1 : LIBERTE SYNDICALE ET LIBERTE D’ OPINIONS

2-1-1 : L’observation des lois s’imposant � tous les citoyens, les parties contractantes 
reconnaissent la libert� d’opinions (opinions politiques, philosophiques et religieuses) ainsi 
que le droit pour chacun d’appartenir ou non � un syndicat professionnel de son choix, 
constitu� en vertu du titre 1er du Livre IV du Code du Travail.

2-1-2 : Les employeurs s’engagent pour eux-m�mes et leurs repr�sentants � ne pas prendre 
en consid�ration le fait d’appartenir ou non � un syndicat pour arr�ter leurs d�cisions en ce 
qui concerne l’engagement, les mesures de discipline et de cong�diement, les conditions et 
la r�partition du travail, l’avancement, etc ...

2-1-3 : Le personnel s’engage, de son c�t�, � ne pas prendre en consid�ration, dans le travail, 
les opinions des salari�s ou leur adh�sion � tel ou tel syndicat.

2-1-4 : Si l’une des parties contractantes conteste le motif de licenciement ou du d�part 
d’un salari�, comme ayant �t� effectu� en violation du droit syndical ci-dessus rappel�, les 
deux parties s’emploieront � reconna�tre les faits et � apporter au cas litigieux une solution 
�quitable. Cette intervention ne fait pas obstacle au droit pour les parties d’obtenir 
judiciairement r�paration du pr�judice caus�.

2-2 : EXERCICE DU DROIT SYNDICAL
Le libre exercice du droit syndical ne doit pas avoir pour cons�quence des actes contraires aux lois. 
Il a pour condition le respect d’une stricte neutralit� sur les lieux de travail.

2-2-1 : R�unions statutaires syndicales

2-2-1-1 : Des autorisations d’absences non r�mun�r�es seront accord�es aux salari�s 
devant assister aux r�unions statutaires de leur organisation syndicale si cette absence 
n’apporte pas de g�ne sensible � la marche de l’�tablissement. Ils devront en faire la 
demande au moins une semaine � l’avance et produire un document justificatif de 
leur absence �manant de ladite organisation syndicale. 

2-2-1-2 : Ces absences autoris�es seront assimil�es � du temps de travail effectif 
pour le calcul du droit � cong� pay�.
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2-2-2 : Commissions paritaires professionnelles

2-2-2-1 : Au cas o� des salari�s participeraient � une commission paritaire d�cid�e 
entre organisations syndicales d’employeurs et de salari�s et convoqu�e par l’Union 
des Industries M�tallurgiques du Valenciennois, ou par la Chambre Syndicale 
Patronale des M�taux de la r�gion de Cambrai, le temps de travail perdu sera pay� 
par l’employeur comme temps de travail effectif dans les limites qui seront arr�t�es 
d’un commun accord par ces organisations, notamment en ce qui concerne le nombre 
des salari�s appel�s � y participer.

2-2-2-2 : Ces salari�s seront tenus d’informer pr�alablement leur employeur de leur 
participation � ces commissions et devront s’efforcer, en accord avec eux, de r�duire 
au minimum les perturbations que leur absence pourrait apporter � la marche 
g�n�rale de l’�tablissement.

2-2-3 : Exercice des fonctions syndicales

2-2-3-1 : Dans le cas o� un salari� ayant plus d’un an de pr�sence dans son entreprise 
est appel� � quitter son emploi pour remplir la fonction de permanent syndical 
r�guli�rement mandat� par une organisation syndicale signataire, celui-ci jouira 
pendant 3 ans et 1 mois � partir du moment o� il a quitt� l’�tablissement , d’une 
priorit� d’engagement dans cet emploi ou dans un emploi �quivalent, la demande 
devant �tre pr�sent�e en tout �tat de cause au plus tard dans le mois qui suit 
l’expiration du mandat de l’int�ress�.

2-2-3-2 : En cas de r�engagement dans l’�tablissement d’origine, l’int�ress� 
b�n�ficiera de tous les droits li�s � son contrat de travail au moment de son d�part de 
l’�tablissement, notamment de ceux li�s � l’anciennet�.

2-3 :  CONCILIATION

Tout litige, � l’exclusion du cas du licenciement d’un salari� prot�g� qui b�n�ficie d’une proc�dure 
particuli�re, n� de l’application des articles 2-1 et 2-2. et non r�gl� au sein de l’�tablissement, sera 
soumis � la proc�dure de conciliation pr�vue � l’article 1-3.
Il sera donn� connaissance de l’avis de la Commission de Conciliation aux parties int�ress�es avec 
recommandation de le suivre.

2-4 : EXERCICE DE FONCTIONS ELECTIVES

2-4-1 : Les fonctions de conseiller prud’hommes, de membre d’un Conseil G�n�ral, d’un 
Conseil Municipal et d’un Conseil d’Administration d’un organisme professionnel ou social 
ou de commissions qui en d�pendent, ne pourront porter aucun pr�judice moral aux salari�s 
int�ress�s dans l’exercice de leurs professions.

2-4-2 : Les absences qui r�sulteraient de ces mandats sont r�gies par les dispositions l�gales 
et r�glementaires en vigueur quant � la d�termination de la dur�e des cong�s. 
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3 - DELEGUES DU PERSONNEL

3-1 : NOMBRE DE DELEGUES

Dans chaque �tablissement, le nombre de d�l�gu�s titulaires et suppl�ants est fix� conform�ment 
aux dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur.

3-2 : COLLEGES ELECTORAUX
Le nombre et la composition des coll�ges �lectoraux sont fix�s conform�ment aux dispositions 
l�gales et r�glementaires en vigueur.

3-3 : ELECTION

Les conditions d’�lectorat, d’�ligibilit� ainsi que les modalit�s de pr�paration et de d�roulement du 
scrutin sont fix�es par les dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur.
Dans tous les �tablissements, les listes de candidats seront pr�sent�es dans des d�lais compatibles 
avec l’organisation du scrutin.

3-4 : EXERCICE DES FONCTIONS

La dur�e du mandat ainsi que la mission des d�l�gu�s sont fix�es par les dispositions l�gales et 
r�glementaires en vigueur.
Les d�l�gu�s exercent leur mandat dans le respect des textes et des libert�s individuelles.
Chaque d�l�gu� continuera � travailler normalement dans son emploi ; son horaire ne pourra �tre 
diff�rent de celui en vigueur dans son atelier sous r�serve des dispositions l�gales et r�glementaires 
concernant l’exercice de ses fonctions.
L’exercice normal de la fonction de d�l�gu� ne peut �tre une entrave � son avancement 
professionnel ou � l’am�lioration de sa r�mun�ration. Il ne saurait constituer le motif ni d’un 
changement injustifi� de service, ni d’une sanction ou d’un licenciement.
Le chef d’entreprise est tenu d’accorder aux d�l�gu�s du personnel les heures de d�l�gation pr�vues 
par les dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur. En cas de travail en �quipes successives, si 
tous les d�l�gu�s du personnel titulaires d’une m�me liste travaillent dans une �quipe et un ou 
plusieurs suppl�ants de cette liste dans les autres �quipes, les d�l�gu�s titulaires pourront transf�rer 
tout ou partie de leurs heures de d�l�gation, dans la limite de 15 heures par mois, � un d�l�gu� du 
personnel suppl�ant �lu sur cette liste. Si un titulaire d�cide de transf�rer tout ou partie de ses heures 
de d�l�gation � un suppl�ant, il devra en informer l’entreprise pr�alablement � l’utilisation de ces 
heures.
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4 - COMITES D’ENTREPRISE

4-1 : NOMBRE DE REPRESENTANTS

Le nombre des membres du comit� d’entreprise titulaires et suppl�ants est fix� conform�ment aux 
dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur.

4-2 : COLLEGES ELECTORAUX

Le nombre et la composition des coll�ges �lectoraux sont fix�s conform�ment aux dispositions 
l�gales.

4-3 : ELECTIONS

Les conditions d’�lectorat, d’�ligibilit� ainsi que les modalit�s de pr�paration et de d�roulement du 
scrutin sont fix�es par les textes en vigueur.

4-4 : EXERCICE DES FONCTIONS

La dur�e du mandat ainsi que la mission des membres du comit� d’entreprise sont fix�es par les 
textes en vigueur.
Les membres du comit� d’entreprise exercent leur mandat dans le respect des textes et des libert�s 
individuelles.

Chaque membre du comit� d’entreprise continuera � travailler normalement dans son emploi ; son 
horaire ne pourra �tre diff�rent de celui en vigueur dans son atelier sous r�serve des dispositions 
l�gales ou r�glementaires concernant l’exercice de ses fonctions.
L’exercice normal de la fonction de membre du comit� d’entreprise ne peut �tre une entrave � son 
avancement professionnel ou � l’am�lioration de sa r�mun�ration. Il ne saurait constituer le motif, 
ni d’un changement injustifi� de service, ni d’une sanction ou d’un licenciement.

4-5 : ACTIVITES SOCIALES ET CULTURELLES

Dans les entreprises ayant un effectif rendant obligatoire l’existence d’un comit� d’�tablissement et 
dans lesquelles ce comit� d’�tablissement existe, il sera consacr� au moins 0,6 % de la masse des 
salaires et appointements aux activit�s sociales et culturelles.
Cette obligation s’appliquera au plus tard au cours du troisi�me exercice fiscal qui suivra la date � 
laquelle chaque entreprise sera assujettie au pr�sent article.
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5 - COMITE D’HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL

5-1 : Les Comit�s d’Hygi�ne, de S�curit� et des Conditions de Travail sont r�gis par les 
dispositions l�gales en vigueur.

5-2 : Dans les entreprises ou �tablissements de moins de trois cents salari�s, lorsqu’il existe 
un Comit� d’Hygi�ne, de S�curit� et des Conditions de Travail, les modalit�s de formation 
n�cessaires � l’exercice des missions des membres de ce CHSCT ainsi que les modalit�s de 
financement de cette formation sont d�termin�es par le chef d’entreprise ou d’�tablissement 
apr�s consultation du comit� d’entreprise.

5-3 : Le chef d’�tablissement doit faire afficher la liste nominative des membres du CHSCT 
dans les locaux affect�s au travail.
Cette liste doit comporter les indications relatives � l’emplacement de travail habituel des 
membres du comit�.

5-4 : Le CHSCT a notamment pour mission de proc�der � l’analyse des risques 
professionnels auxquels peuvent �tre expos�s les salari�s de l’�tablissement ainsi que 
d’analyser les conditions de travail.

5-5 : Il contribue � la promotion de la pr�vention des risques professionnels dans 
l’�tablissement et suscite toute initiative qu’il estime utile dans cette perspective.

******
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LIVRE 2 –

LE CONTRAT DE TRAVAIL
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6 - FORMATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

6-1 : EPREUVE TECHNIQUE PRELIMINAIRE

6-1-1 : L’engagement peut �tre pr�c�d� d’une �preuve technique pr�liminaire ayant pour but 
d’appr�cier les comp�tences concr�tes des candidats sur les postes envisag�s.

6-1-2 : Le temps exc�dant 2 heures, pass� � cette �preuve, sera indemnis� sur la base de la 
R�mun�ration Hi�rarchique Minimale du coefficient 170 pr�vu par l’annexe 1 de la 
pr�sente convention collective.

6-1-3 : L’ex�cution de cette �preuve ne constitue pas un engagement ferme.

6-1-4 : Lorsque l’embauche est pr�c�d�e d’une �preuve technique pr�liminaire, les r�sultats 
en sont communiqu�s � l’int�ress�.

6-2 : ENGAGEMENT 
L’engagement sera confirm� au plus tard au terme de la p�riode d’essai par lettre stipulant :
- la fonction, le niveau, l’�chelon et le coefficient selon la classification,
- l’�tablissement dans lequel le contrat de travail commence de s’ex�cuter,
- la R�mun�ration Minimale Hi�rarchique,
- la r�mun�ration de base brute r�elle sur la base de l’horaire l�gal ou de l’�tablissement (� pr�ciser) 
et les                

conditions dans lesquelles cet horaire pourra �tre modifi�,
- �ventuellement, l’�num�ration des avantages en nature.

L’int�ress� accuse r�ception de sa lettre d’engagement pour accord dans un d�lai maximum de 15 
jours. Pass� ce d�lai, et s’il est entr� en fonction, il est consid�r� comme ayant donn� son accord 
tacite sur les conditions fix�es dans la lettre d’engagement.

6-3 : PERIODE D’ESSAI

6-3-1 : la p�riode d’essai aura une dur�e normale fix�e comme suit, en fonction du 
coefficient hi�rarchique (CH) du poste tel que d�termin� � l’annexe 1 de la pr�sente 
convention collective :
- CH 140 � 169........................................................................................... 2 semaines
- CH 170 � 254 .......................................................................................... 1 mois
- CH 255 � 304 .......................................................................................... 2 mois
- CH 305 � 365 .......................................................................................... 3 mois

Les dur�es de p�riodes d’essais fix�es ci-dessus pourront �tre r�duites, supprim�es ou 
prolong�es par accord pr�alable et �crit des parties.
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En cas d’accord sur une prolongation, cette derni�re ne pourra exc�der la dur�e de la p�riode 
normale pr�vue ci-dessus pour le coefficient consid�r�.
Si une p�riode d’essai est convenue entre les parties, elle devra figurer dans le contrat de 
travail ou dans la lettre d’embauche.

6-3-2 : Toute suspension du contrat de travail survenue pendant la p�riode d’essai 
prolongera d’autant cette p�riode d’essai.

6-3-3 : Pendant la p�riode d’essai, le contrat de travail peut �tre rompu � tout instant par la 
volont� de l’une ou l’autre des parties, sans pr�avis.
Toutefois, lorsque la moiti� de la p�riode d’essai aura �t� ex�cut�e, le pr�avis r�ciproque, 
sauf faute grave ou force majeure, sera d’une semaine pour la p�riode d’essai d’un mois et 
de deux semaines pour celles de 2 et 3 mois.
Dans le cas d’inobservation de ce pr�avis, la partie qui ne respecte pas le pr�avis devra � 
l’autre partie une indemnit� �gale � la r�mun�ration correspondant � la p�riode de pr�avis 
non ex�cut�e.

6-3-4 : Lorsque l’initiative de la rupture sera le fait de l’employeur, le salari� licenci� au 
cours de la p�riode d’essai pourra, pendant la dur�e du pr�avis, s’absenter chaque jour 
durant deux heures pour rechercher un nouvel emploi. Les heures pour recherche d’emploi 
ne donneront pas lieu � r�duction de r�mun�ration.
En accord avec l’employeur, ces heures pourront �tre bloqu�es en tout ou partie.
Dans le cas o� elles n’auraient pas �t� utilis�es, aucune indemnit� ne sera due.
Le salari� ayant trouv� un emploi ne pourra se pr�valoir des dispositions pr�vues au pr�sent 
article.

6-3-5 : Toutes facilit�s seront accord�es au salari� b�n�ficiant du pr�avis pr�vu � l’article 6-
3-3 et dont le contrat est rompu au cours de la p�riode d’essai � l’initiative de l’employeur, 
pour lui permettre d’occuper imm�diatement le nouvel emploi qu’il aurait trouv�. Dans ce 
cas, il n’aura � verser aucune indemnit� pour inobservation du pr�avis.

******
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7 – EXECUTION DU CONTRAT DE TRAVAIL

7-1 : DUREE DU TRAVAIL
7-1-1 : D�finition

La dur�e hebdomadaire du travail et sa r�partition sont r�gl�es conform�ment aux 
dispositions l�gales, r�glementaires ou conventionnelles en vigueur.

7-1-2 : D�finition des heures de nuit

7-1-2-1 : Les heures de nuit sont ex�cut�es de 22 heures � 5 heures.

7-1-2-2 : Les �tablissements pourront toutefois d�finir d’autres horaires dans la limite 
maximum d’une heure de part et d’autre de ces bornes.

7-1-3 : Travail en horaire continu et travail post�

7-1-3-1 : Travail en horaire continu
Les services en horaire continu sont ceux o� le travail se fait normalement par 
�quipes travaillant alternativement de jour et de nuit, tant en semaine que les 
dimanches et jours f�ri�s.
Lorsqu’un �tablissement pratiquera le travail en horaire continu, cet horaire sera le 
plus souvent organis� en 5 �quipes.

7-1-3-2 : Travail post�
Les services en travail post� sont ceux ou des �quipes travaillent en alternance, de 
jour et de nuit, en semaine seulement. 

7-1-3-3 : Pour le personnel des services en horaire continu comme pour celui des 
services en travail post�, quel que soit le nombre de postes effectu�s, chaque salari� 
disposera pour son repas, d’un arr�t de vingt minutes qui n’est pas assimil� � un 
temps de travail effectif.
Il percevra une indemnit� journali�re �quivalente au salaire qu’il aurait re�u s’il avait 
effectivement travaill�.
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7-1-4 : Heures suppl�mentaires

Les heures suppl�mentaires d�finies par application de la l�gislation relative � la dur�e du 
travail, effectu�es au-del� de la dur�e hebdomadaire l�gale de travail ou de la dur�e 
consid�r�e comme �quivalente, sont r�mun�r�es dans les conditions fix�es par les 
dispositions l�gales, r�glementaires ou conventionnelles en vigueur. Le volume des heures 
suppl�mentaires et son �volution sont examin�s en comit� d’�tablissement.

7-1-5 : Astreinte

Le personnel astreint � se tenir obligatoirement � la disposition de l’employeur en dehors de 
ses heures normales de travail se verra allouer une indemnit� compensatrice qui sera 
d�termin�e par accord particulier. Lorsque le salari� sera amen� � intervenir, son temps 
d’intervention sera consid�r� comme temps de travail effectif et r�mun�r� comme tel sans 
que l’octroi de l’indemnit� d’astreinte fasse perdre � l’int�ress� le b�n�fice �ventuel des 
majorations l�gales ou conventionnelles.

7-2 : HYGIENE ET SECURITE

Tous les salari�s b�n�ficient des dispositions l�gales et r�glementaires concernant l’hygi�ne et la 
s�curit�.

7-3 : DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX FEMMES ET AUX JEUNES

7-3-1 : Les conditions de travail des femmes et des jeunes salari�s sont fix�es conform�ment 
aux dispositions l�gales, r�glementaires ou conventionnelles en vigueur.

7-3-2 : A partir du 3�me mois de leur grossesse, les femmes b�n�ficieront d’un temps de 
pause. Cette pause, d’une dur�e soit de 15 minutes le matin et 15 minutes l’apr�s-midi, soit 
de 30 minutes le matin ou l’apr�s-midi, ou par poste, n’est pas assimil�e � un temps de 
travail effectif mais n’entra�nera pas de r�duction de r�mun�ration.
Elles pourront �tre autoris�es � utiliser tout ou partie de ce temps de pause afin de quitter 
l’�tablissement avant ou � y entrer apr�s le reste du personnel.
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7-4 : ANCIENNETE DANS L’ENTREPRISE

Pour la d�termination de l’anciennet� ouvrant droit aux garanties faisant l’objet de la 
pr�sente convention collective et ses avenants, il sera tenu compte de la pr�sence continue, 
c’est-�-dire du temps �coul� depuis la date d’entr�e en fonction en vertu du contrat de travail 
en cours, sans que soient exclues les p�riodes de suspension de ce contrat, ni l’anciennet� 
dont b�n�ficiait le salari� en cas de mutation concert�e � l’initiative de l’employeur m�me 
dans une autre soci�t�. Il sera �galement tenu compte, le cas �ch�ant, de la dur�e des 
contrats de travail ant�rieurs.

7-5 : FORMATION PROFESSIONNELLE - APPRENTISSAGE

7-5-1 : Formation professionnelle permanente
Les modalit�s d’organisation et de fonctionnement de la formation professionnelle 
permanente sont r�gl�es par les dispositions l�gislatives, r�glementaires et conventionnelles 
en vigueur.

7-5-2 : Apprentissage
L’apprentissage est r�gi par les dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur.

******
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8 - MODIFICATION DU CONTRAT DE TRAVAIL

8-1 : MODIFICATION DE FONCTION OU DE REMUNERATION

8-1-1 : Toute modification substantielle d�cid�e par l’employeur dans l’exercice r�gulier de 
son pouvoir de direction, entra�nant un changement de la r�mun�ration individuelle, du 
classement ou de la fonction, sera expliqu�e verbalement et notifi�e par �crit dans les 
conditions pr�vues � l’article 6-2.

8-1-2 : Dans le cas o� cette modification ne serait pas accept�e par l’int�ress�, la rupture 
�ventuelle du contrat de travail serait consid�r�e comme �tant du fait de l’employeur et 
r�gl�e comme telle.
Si le pr�vis est travaill�, l’employeur maintiendra le salari� dans son emploi pendant la 
dur�e de ce pr�avis.
En revanche, si cette modification est de nature disciplinaire et s’appuie sur le r�glement 
int�rieur, son refus par l’int�ress� peut entra�ner son licenciement, �ventuellement pour faute 
grave.

8-2 : DECLASSEMENT NON DISCIPLINAIRE

8-2-1 : En cas de d�classement non disciplinaire, ce dernier ne prendra effet qu’au terme 
d’un pr�avis �gal au pr�avis pr�vu en cas de licenciement.
S’il ne peut �tre observ� quant � la fonction, le salari� d�class� b�n�ficiera, dans sa nouvelle 
fonction et pendant une dur�e �gale au pr�avis restant � courir, de son salaire ant�rieur.

8-2-2 : En outre, le salari� conservera pendant un an un droit de priorit� pour occuper tout 
poste correspondant � sa classification ant�rieure et � ses comp�tences.

8-2-3 : En cas de d�classement momentan�, ces dispositions ne font pas obstacle aux 
mesures plus favorables que certains �tablissements pourraient estimer utile de prendre 
suivant les circonstances.

8-3 : PROMOTION

Au moment de pourvoir � des postes vacants ou cr��s, les employeurs feront appel � des 
membres qualifi�s du personnel appartenant d�j� l’entreprise avant de recourir � des 
�l�ments ext�rieurs, sauf s’il s’agit de salari�s ayant droit � une priorit� de r�embauchage. 
Sur leur demande, et lorsqu’il est organis� par l’entreprise, les salari�s peuvent subir l’essai 
professionnel leur donnant acc�s � un poste sup�rieur vacant et une r�ponse leur donn�e 
dans le d�lai d’un mois. L’�preuve d’essai devra correspondre au poste vacant ou cr�e, 
postul� par l’int�ress�.
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9 - REMUNERATION

9-1 : PRINCIPE GENERAL : EGALITE DE REMUNERATION ENTRE LES HOMMES 
ET LES FEMMES

9-1-1 : Tout employeur est tenu d’assurer, pour un m�me travail ou pour un travail de valeur 
�gale, l’�galit� de r�mun�ration entre les hommes et les femmes conform�ment aux 
dispositions l�gales en vigueur.

9-1-2 : Les difficult�s pouvant na�tre au sujet de l’application du principe de l’�galit� de 
salaire pour un travail de valeur �gale seront soumises � la commission pr�vue par l’article 
1-3 de la pr�sente Convention Collective sans pr�judice des recours �ventuels de droit 
commun.

9-2 : BULLETIN DE PAIE

A l’occasion de chaque paie, il sera remis aux salari�s un bulletin de paie �tabli conform�ment aux 
dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur.
En particulier, mention doit �tre faite de l’intitul� de la pr�sente Convention Collective.

9-3 : CLASSIFICATION ET SALAIRES

9-3-1 : Principes
Les bar�mes de salaires et appointements minima, calcul�s sur la base de l’horaire l�gal, 
ainsi que les crit�res de classement des salari�s dans les diff�rentes cat�gories 
professionnelles, font l’objet de l’annexe 1 de la pr�sente Convention.

9-3-2 : Majoration pour heures normales de nuit

9-3-2-1 : Sauf accord particulier plus avantageux, une indemnisation sp�ciale est 
attribu�e en dehors des heures exceptionnelles pour le personnel appel� � travailler 
de nuit � son poste normal de travail.

9-3-2-2 : Pour chacune de ces heures de nuit non exceptionnelles, le personnel 
concern� percevra une indemnit� �gale � 10 % de la R�mun�ration Minimale 
Hi�rarchique de sa cat�gorie professionnelle ramen�e � l’heure.

9-3-2-3 : Cette indemnit� s’ajoute aux majorations pour heures suppl�mentaires.

9-3-2-4 : Elle ne se cumule pas avec les indemnit�s pouvant d�j� exister dans les 
entreprises pour les heures non exceptionnelles de nuit.
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9-3-3 : Majorations pour heures exceptionnelles

9-3-3-1 : Les heures exceptionnelles sont celles effectu�es par le salari� en dehors de 
son poste normal de travail.

9-3-3-2 : La r�mun�ration des heures exceptionnelles sera major�e de :
- 30 % lorsqu’elles seront effectu�es la nuit suivant la d�finition de l’article 7-1-2
- 40 % lorsqu’elles seront effectu�es le dimanche ou un jour f�ri� entre 5 heures et 22 
heures
- 75 % lorsqu’elles seront effectu�es entre 22 heures un dimanche ou un jour f�ri� et 
5 heures le lendemain sans que cette majoration ne se cumule avec celle de 30 % 
pr�vue ci-dessus.
Les horaires pr�vus par le pr�sent article relatif aux majorations de 40 et 75 % (22H-
5H) pourront �tre modifi�s par accord d’entreprise.

9-3-3-3 : Ces majorations sont calcul�es sur la m�me assiette que celle des heures 
suppl�mentaires pr�vues � l’article 7-1-4 et s’ajoutent � elles.

9-3-3-4 : D�rangement exceptionnel : si un salari� est rappel� en dehors de son poste 
normal de travail, ses heures exceptionnelles seront pay�es en fonction du temps de 
travail effectif. Dans le cas o� le d�rangement exceptionnel n�cessite un aller-retour 
suppl�mentaire, le salari� b�n�ficiera d’une indemnit� de trajet dont le montant sera 
�gal � la moiti� de son taux horaire de base. Cette disposition ne se cumule pas avec 
les accords d’entreprise pr�voyant des indemnit�s plus favorables.

9-3-4 : Le personnel travaillant en horaire continu n’a pas droit aux majorations pour travail 
du dimanche et jours f�ri�s et pour travail de nuit.

9-4 : INDEMNISATION DES PERTES DE TEMPS

L’indemnisation des pertes de temps, avec arr�t de travail, dues � une cause ind�pendante de la 
volont� des salari�s pendant l’ex�cution de leur travail tells que arr�t de courant, attente de pi�ces 
ou de mati�re, arr�ts ou accident de machines, pourra faire l’objet d’accords d’entreprises, �tant 
entendu que le temps pass� � l’atelier sera pay� aux moins au taux du salaire garanti de sa cat�gorie 
ou � son taux horaire si celui-ci est sup�rieur.
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9-5 : INDEMNITE POUR TRAVAUX PENIBLES, DANGEREUX OU INSALUBRES

9-5-1 : Le salaire fix� par le contrat individuel de travail tient normalement compte des 
conditions dans lesquelles s’effectue habituellement le travail de l’int�ress�.

9-5-2 : Des primes distinctes du salaire pourront �tre attribu�es pour tenir compte des 
conditions particuli�rement p�nibles, dangereuses ou insalubres dans lesquelles ces travaux 
sont ex�cut�s lorsqu’il n’en est pas tenu compte dans la fixation des r�mun�rations des 
salari�s qui les ex�cutent.

9-5-3 : Etant donn� les conditions dans lesquelles elles sont susceptibles d’intervenir, les 
primes dont il s’agit seront fix�es dans chaque �tablissement, compte-tenu des installations 
mat�rielles existantes et des conditions particuli�res propres � chaque poste. Le versement 
des primes ainsi d�finies est strictement subordonn� � la persistance des causes qui les ont 
motiv�es. Elles peuvent n’�tre applicables que de fa�on intermittente. Toute modification ou 
am�lioration des conditions de travail en entra�nera la r�vision ou la suppression.

9-5-4 : Les dispositions pr�vues par le pr�sent article n’exon�rent pas l’�tablissement de ses 
obligations l�gales et conventionnelles en mati�re d’hygi�ne et de s�curit�.

9-6 : INDEMNITE D’OUTILLAGE

Dans les �tablissements o� le salari� est appel�, pour l’ex�cution de son travail, � utiliser son 
outillage personnel, une indemnit� lui sera attribu�e. Son importance est d�termin�e dans chaque 
�tablissement apr�s accord entre la Direction et les int�ress�s, compte-tenu du prix de cet outillage 
fix� de fa�on r�aliste et de sa dur�e. 

9-7 : DISPOSITIONS PARTICULIERES AUX JEUNES

9-7-1 : En aucun cas les jeunes salari�s ne percevront des r�mun�rations garanties 
inf�rieures � celles pr�vues par les lois et r�glements en vigueur.

9-7-2 : Pour la d�termination des r�mun�rations garanties des jeunes salari�s qui ne sont pas 
titulaires d’un contrat d’apprentissage ou d’un contrat conclu dans le cadre des mesures 
visant � favoriser l’insertion professionnelles des jeunes, les abattements suivants seront 
appliqu�s :
- 15 % entre 16 et 17 ans
- 5 % entre 17 et 17 ans et demi.
Ces abattements prendront fin lorsque le jeune assurera un travail de valeur �gale, en qualit� 
et en quantit�, � celle d’un adulte employ� sur le m�me poste de travail.
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9-8 : PRIME D’ANCIENNETE

9-8-1 : Il est attribu� aux salari�s une prime d�termin�e en fonction de l’anciennet� calcul�e 
selon les dispositions de l’accord national de mensualisation du 10 juillet 1970.

9-8-2 : Cette prime est calcul�e sur la R�mun�ration Minimale Hi�rarchique de la 
classification de l’int�ress�, quel que soit le montant des salaires ou appointements, aux taux 
respectifs de :
- 3 % apr�s 3 ans d’anciennet� - 10 % apr�s 10 ans d’anciennet�
- 4 % apr�s 4 ans d’anciennet� - 11 % apr�s 11 ans d’anciennet�   
- 5 % apr�s 5 ans d’anciennet� - 12 % apr�s 12 ans d’anciennet�
- 6 % apr�s 6 ans d’anciennet� - 13 % apr�s 13 ans d’anciennet� 

- 7 % apr�s 7 ans d’anciennet� - 14 % apr�s 14 ans d’anciennet�
- 8 % apr�s 8 ans d’anciennet� - 15 % apr�s 15 ans d’anciennet�
- 9 % apr�s 9 ans d’anciennet� -17 % apr�s 20 ans d’anciennet�

9-8-3 : Le montant de la prime d’anciennet� varie avec l’horaire de travail et supporte les 
majorations pour heures suppl�mentaires.

9-8-4 : Le montant de la prime ainsi calcul� doit figurer � part sur le bulletin de paie.

9-9 : REMPLACEMENTS PROVISOIRES

9-9-1 : D�s qu’un salari� de l’�tablissement assure int�gralement le remplacement d’un 
emploi sup�rieur pendant une p�riode continue sup�rieure � la p�riode d’essai dudit emploi, 
il recevra, � partir du mois suivant, une indemnit� dont le montant ne pourra �tre inf�rieur � 
la diff�rence entre la R.M.H. du poste sup�rieur occup� et sa r�mun�ration habituelle.

9-9-2 : Toutefois, en cas de remplacement r�p�titif dans un m�me emploi sup�rieur par le 
m�me salari�, ce dernier percevra l’indemnit� d�s le premier jour de son remplacement d�s 
lors que la dur�e totale de ses remplacements aura repr�sent� le double de la p�riode d’essai 
du poste dans une p�riode d’un an.
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9-10 : INDEMNITES D’ELOIGNEMENT

9-10-1 : Une indemnit� d’�loignement hebdomadaire ind�pendante du moyen de transport 
utilis� est attribu�e au personnel demeurant loin du lieu de travail. Cette indemnit� est 
calcul�e sur la base du tarif de la carte d’abonnement hebdomadaire de seconde classe SNCF 
en diminuant de 5 kilom�tres la distance effective de l’�tablissement au centre de la localit� 
o� r�side l’int�ress�.

9-10-2 : Cette indemnit� est r�serv�e au personnel ayant effectu� pendant la semaine son 
horaire normal de travail. Elle n’est pas due dans le cas o� le transport est organis� ou 
subventionn� par l’entreprise.

9-10-3 : L’indemnit� d’�loignement sera maintenue int�gralement sur justification du 
d�bours dans le cas o� l’absence serait autoris�e ou motiv�e par maladie ou accident.

10 - INDEMNITE DE NUIT

Une prime de panier, dont le montant est n�goci� chaque ann�e par les parties signataires de la 
pr�sente Convention Collective, est vers�e � tous les salari�s effectuant au moins 6 heures de travail 
de nuit, accomplies au sens de l’article 7-1-2, de fa�on continue, au cours d’un m�me poste de 
travail.
Les parties signataires de la pr�sente Convention Collective fixent le montant de la prime de panier 
� 46,92 F � la date de la signature.
Ce montant constitue un minimum en dessous duquel il ne pourra �tre descendu dans les ann�es qui 
suivent la signature de la pr�sente Convention Collective.
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11 - SUSPENSION DU CONTRAT DE TRAVAIL

11-1 - MALADIE ET ACCIDENT

11-1-1 : Incidence sur le contrat de travail
Les absences caus�es par l’incapacit� r�sultant de maladie ou d’accident, y compris les 
accidents du travail, justifi�es par un certificat m�dical et notifi�es par les int�ress�s � leur 
employeur dans un d�lai maximum de 72 heures, sauf cas de force majeure, ne constituent 
pas une rupture du contrat de travail.
Cependant, au-del� de cette obligation de pr�venance formelle, le salari� doit pr�venir son 
employeur de son absence, dans la journ�e, par tout moyen utilisable.

11-1-2 : Rupture du contrat
11-1-2-1 : En cas de prolongation de l’arr�t de travail pour maladie ou accident et � 
l’exception des accidents du travail et maladies professionnelles, lorsque le 
remplacement effectif du salari� absent est n�cessaire et que l’int�ress� a �t� mis en 
demeure par l’employeur et par lettre recommand�e avec demande d’avis de 
r�ception de reprendre son travail, ce dernier sera fond� � prendre acte de la rupture 
du contrat de travail pour force majeure.
La mise en demeure par lettre recommand�e ne pourra cependant intervenir avant 
l’expiration d’un d�lai d’un an.

11-1-2-2 : La rupture pour force majeure pourra �galement intervenir, apr�s mise en 
demeure, � l’expiration d’un d�lai correspondant � la dur�e d’indemnisation � plein 
tarif dont b�n�ficie le salari� en application de la pr�sente Convention Collective, 
mais le salari� recevra dans ce cas, une indemnit� correspondant � l’indemnit� de 
pr�avis et � l’indemnit� de licenciement auxquelles il aurait pu pr�tendre s’il avait �t� 
licenci�.

11-1-2-3 : Les dispositions qui pr�c�dent ne font pas obstacle au licenciement du 
salari� absent pour maladie ou accident, sous r�serve du respect par l’employeur des 
exigences l�gales relatives au motif et � la proc�dure de licenciement.
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11-1-2-4 : L’incidence sur le contrat de travail des absences r�sultant d’accidents du 
travail ou de maladies professionnelles est r�gl�e conform�ment aux dispositions 
l�gales en vigueur.

11-1-3 : Dur�e et montant de l’indemnisation

11-1-3-1 : Apr�s un an d’anciennet�, en cas d’absence au travail justifi�e par 
l’incapacit� r�sultant de la maladie ou de l’accident, d�ment constat�e par certificat 
m�dical et contre visite s’il y a lieu, l’int�ress� b�n�ficiera des dispositions suivantes 
� condition d’avoir justifi� dans les 72 heures de cette incapacit�, d’�tre pris en 
charge par la s�curit� sociale et d’�tre soign� sur le territoire m�tropolitain ou dans 
un des autres pays membres de la Communaut� Economique Europ�enne.

11-1-3-2 : Pendant quarante cinq jours calendaires, il recevra la r�mun�ration qu’il 
aurait per�ue s’il avait continu� � travailler.
Pendant les trente jours suivants, il recevra les trois quarts de cette m�me 
r�mun�ration.
Le premier temps d’indemnisation sera augment� de quinze jours par p�riode enti�re 
de cinq ans d’anciennet�.
Le deuxi�me temps d’indemnisation (trente jours) sera augment� de dix jours par 
p�riode de m�me dur�e.

11-1-3-3 : Les garanties accord�es ci-dessus incluent les allocations que l’int�ress� 
per�oit :
- d’une part, des caisses de s�curit� sociale, � l’exclusion des majorations pour trois 
enfants pendant la p�riode d’indemnisation � 75 %,
- d’autre part, des caisses compl�mentaires, mais en ne retenant dans ce cas que la 
part des prestations r�sultant des versements patronaux.

� Sans pr�judice des dispositions plus favorables r�sultant d’un accord d’entreprise, 
ces indemnit�s ou prestations sont retenues pour leur montant avant pr�compte des 
contributions sociales et impositions de toute nature, applicable le cas �ch�ant, sur 
lesdites indemnit�s ou prestations et mises � la charge du salari� par la loi �.

11-1-3-4 : En tout �tat de cause, ces garanties ne doivent pas conduire � verser � 
l’int�ress� un montant sup�rieur � la r�mun�ration nette qu’il aurait effectivement 
per�ue s’il avait continu� � travailler, compte tenu des sommes de toutes 
provenances, telles qu’elles sont d�finies ci-dessus, per�ues � l’occasion de la 
maladie ou de l’accident.
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11-1-3-5 : La r�mun�ration � prendre en consid�ration est celle correspondant � 
l’horaire pratiqu� pendant son absence, dans l’�tablissement ou partie 
d’�tablissement, sous r�serve que cette absence n’entra�ne pas une augmentation de 
l’horaire pour le personnel restant au travail.

11-1-3-6 : La pr�sence prise en compte pour la d�termination du droit � 
indemnisation s’appr�cie au premier jour de l’absence.

Toutefois, si un salari� qui n’a pas l’anciennet� voulue pour b�n�ficier des 
dispositions du pr�sent article acquiert cette anciennet� pendant qu’il est absent pour 
maladie ou accident, il lui sera fait application desdites dispositions pour la p�riode 
d’indemnisation restant � courir.

11-1-3-7 : Si plusieurs absences pour maladie surviennent au cours d’une ann�e 
civile, la dur�e d’indemnisation ne peut exc�der au total celle des p�riodes ci-dessus 
fix�es � laquelle l’anciennet� du salari� lui donne droit.

11-1-3-8 : Pour une m�me maladie, la dur�e totale d’indemnisation des absences ne 
pourra en outre d�passer la dur�e � laquelle son anciennet� lui donne droit.

11-1-4 : Paiement de l’indemnit�
L’indemnisation, calcul�e conform�ment aux dispositions ci-dessus, interviendra aux dates 
habituelles de la paie.
Les dispositions du pr�sent article s’appliquent en cas de d�placement pour raison de service 
au sens de la pr�sente Convention.

11-2 : REGIME DE PREVOYANCE

Les �tablissements mettront en place, apr�s consultation du comit� d’�tablissement s’il existe ou � 
d�faut des d�l�gu�s du personnel, un r�gime de pr�voyance couvrant les salari�s vis�s � l’article 1-
1-1 dans les conditions suivantes :

- ce r�gime comprendra n�cessairement un volet portant sur les indemnit�s journali�res en cas 
d’incapacit� temporaire de travail,

- l’employeur consacrera, au b�n�fice des salari�s, � ce r�gime de pr�voyance, un minimum de 0,50 
% des r�mun�rations annuelles hi�rarchiques garanties (RAHG) du coefficient 190 de la grille des 
travailleurs manuels. Cette cotisation sera calcul�e sur la base de la RAHG en vigueur au 1er janvier 
de l’ann�e consid�r�e pour la dur�e l�gale du travail. Elle sera r�duite, prorata temporis, pour les 
salari�s soumis � un horaire de travail effectif inf�rieur � la dur�e l�gale du travail, ainsi que pour 
ceux dont la condition d’anciennet� a �t� remplie en cours d’ann�e ou dont le contrat de travail a 
pris fin en cours d’ann�e,
- cette obligation ne se cumule pas avec des avantages de m�me nature existant d�j� dans 
l’�tablissement pour tout ou partie du personnel concern�,
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- cette obligation devra �tre concr�tis�e au plus tard un an apr�s la date d’obligation d’application 
de la pr�sente Convention collective � l’�tablissement concern�,

- par accord d’entreprise, un r�gime de pr�voyance plus favorable pourra �tre mis au point avec 
�ventuellement une r�partition de la cotisation globale entre l’employeur et les salari�s.

11-3 : OBLIGATIONS MILITAIRES

11-3-1 : Le d�part au Service National ne constitue pas, en soi, une rupture du contrat de 
travail. Ce contrat est suspendu pendant la dur�e l�gale du Service National.

11-3-2 : Pendant les p�riodes militaires de r�serve obligatoires et non provoqu�es par 
l’int�ress�, la r�mun�ration sera due, d�duction faite de la solde nette per�ue par le salari�. 
Un justificatif de la solde per�ue pourra �tre exig� par l’employeur. La r�mun�ration � 
prendre en consid�ration est celle correspondant � l’horaire pratiqu� dans l’�tablissement 
pendant la p�riode militaire, sous r�serve que l’absence de l’int�ress� n’entra�ne pas une 
augmentation de l’horaire pour le personnel restant au travail.

******
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12 - CONGES

12-1 : CONGES PAYES

12-1-1 : Dur�e des cong�s
Tout salari� a droit chaque ann�e � un cong� dont la dur�e est fix�e conform�ment � la 
l�gislation en vigueur.

12-1-2 : P�riodes assimil�es � du temps de travail effectif pour le calcul de la dur�e des 
cong�s
La dur�e des cong�s est d�termin�e conform�ment � la l�gislation en vigueur.
En outre, les absences pour maladie, en une ou plusieurs fois, jusqu’� une dur�e totale de 
deux mois pendant la p�riode de r�f�rence, sont consid�r�es comme temps de travail effectif 
pour le calcul de la dur�e des cong�s.

12-1-3 : Dur�e des cong�s des jeunes salari�s
La dur�e des cong�s des jeunes salari�s est fix�e conform�ment � la l�gislation en vigueur.

12-1-4 : P�riode des cong�s

12-1-4-1 : La p�riode d’attribution des cong�s, la p�riode de r�f�rence et les 
modalit�s de consultation des d�l�gu�s du personnel et des comit�s d’entreprises 
pour la d�termination de la p�riode de vacances, sont fix�es par les dispositions 
l�gales et r�glementaires en vigueur.

12-1-4-2 : Les dates limites de la p�riode de cong� normal seront port�es � la 
connaissance du personnel, par les soins de l’employeur, au moins trois mois avant 
l’ouverture de cette p�riode.
En tout �tat de cause, cette p�riode doit comprendre la p�riode allant du 1er mai au 
31 octobre.

12-1-4-3 : On accordera de pr�f�rence le cong� pendant les vacances scolaires aux 
personnes dont les enfants fr�quentent l’�cole.
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12-1-4-4 : Si le salari� tombe malade avant la date fix�e pour son propre cong�, il 
peut � son retour b�n�ficier du cong� effectif qui lui reste d�, � condition qu’il puisse 
le prendre avant le 31 d�cembre.
Dans le cas contraire, il b�n�ficiera d’une indemnit� compensatrice.

12-1-5 : Indemnit� de cong�s pay�s

12-1-5-1 : l’indemnit� de cong�s pay�s est calcul�e conform�ment aux dispositions 
l�gales et r�glementaires en vigueur.

12-1-5-2 : En cas de fermeture d’�tablissement pour cong�s annuels, les salari�s qui, 
en raison de leur temps de pr�sence dans l’�tablissement, ne b�n�ficient pas, au titre 
de l’ann�e de r�f�rence consid�r�e, d’un cong� pay� �gal � la dur�e de fermeture, 
pourront pr�tendre aux allocations pour privation partielle d’emploi pour les jours de 
fermeture exc�dant la dur�e de leur cong� pay�.
Seront toutefois d�duits de la dur�e d’indemnisation les jours de cong�s ayant d�j� 
donn� lieu au versement d’une indemnit� compensatrice et les jours de cong�s dont 
ils ont d�j� b�n�fici� au titre de la p�riode de r�f�rence consid�r�e.

12-2 : CONGES EXCEPTIONNELS POUR EVENEMENTS FAMILIAUX

Les salari�s ont droit, sur justification, aux cong�s exceptionnels pour �v�nements familiaux pr�vus 
par les dispositions l�gales, r�glementaires et conventionnelles en vigueur � l’exception des cas 
pr�vus ci-apr�s pour lesquels il sera accord� :
- 3 jours pour le d�c�s du conjoint du salari� ayant plus de 6 mois d’anciennet� dans 
l’�tablissement,
- 3 jours pour le d�c�s d’un enfant c�libataire vivant au foyer du salari� ayant plus de 6 mois 
d’anciennet� dans l’�tablissement,
- 1 jour pour le d�c�s du conjoint d’un enfant du salari� ayant plus de 6 mois d’anciennet� dans  

l’�tablissement,
- 1 jour pour le d�c�s d’un fr�re, d’une soeur, charge du salari� soutien de famille,
- 2 jours pour le d�c�s du p�re, de la m�re, d’un fr�re, d’une soeur, � charge du salari�, soutien de 
famille, ayant plus de 6 mois d’anciennet� dans l’�tablissement.
Ces jours de cong�s n’ entra�neront aucune r�duction de r�mun�ration et ne se cumuleront ni avec 
des avantages de m�me nature d�j� accord�s par accords ou usages d’entreprises, ni avec les jours 
de cong�s exceptionnels pour �v�nements familiaux pr�vus par les dispositions l�gales, 
r�glementaires ou conventionnelles en vigueur.
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12-3 : CONGES D’ANCIENNETE

Outre les cong�s normaux d�finis � l’article 12-1-1, le personnel aura droit, soit � des cong�s 
d’anciennet�, soit � des indemnit�s, dans les conditions fix�es par les dispositions l�gales, 
r�glementaires ou conventionnelles en vigueur.
L’anciennet� est appr�ci�e au 1er juin de l’ann�e en cours.

12-4 : JOURS FERIES

12-4-1 : Les salari�s qui travailleront un jour f�ri� autre que le 1er mai, percevront le salaire 
correspondant aux heures effectu�es, ainsi que les majorations pr�vues � l’article 9-3-3-2.

12-4-2 : Toutefois, le ch�mage d’un jour f�ri� l�gal ne peut �tre la cause d’une r�duction de 
la r�mun�ration mensuelle.

12-5 :  SAINT-ELOI

Dans les entreprises o� il �tait d’usage constant, � la date de la signature de la pr�sente Convention, 
de ch�mer et de payer la journ�e de la Saint-Eloi, les salari�s b�n�ficieront, le 1er d�cembre, d’une 
journ�e d’absence pay�e comme temps de travail si le 1er d�cembre est un jour habituellement 
ouvr� dans l’entreprise.

Toutefois, si ce m�me usage ou un accord d’�tablissement permettait de ne pas ch�mer 
obligatoirement le 1er d�cembre lorsqu’il survient un jour habituellement ouvr� dans l’entreprise et 
de reporter ce jour d’absence pay� sur un autre jour de l’ann�e, le 1er d�cembre travaill� donnera 
lieu en compensation :
- soit � un jour de cong� plac� sur un autre jour de l’ann�e, comme pr�c�demment,

- soit � une majoration de 100 %.

******
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13 - RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

13-1 : PREAVIS

13-1-1 : Dur�e du pr�avis

En cas de rupture du contrat de travail, sauf cas de faute grave, force majeure ou accord des 
parties, celles-ci observeront un d�lai de pr�avis �gal � la dur�e normale de la p�riode
d’essai d�termin�e par l’article 6-3-1 alin�a 2 de la pr�sente Convention Collective.
Toutefois, en cas de licenciement pour un motif autre qu’une faute grave, le salari� 
b�n�ficiera d’un pr�avis de :
- 1 mois s’il justifie, chez le m�me employeur, d’une anciennet� de services continus 
comprise entre 6 mois et moins de 2 ans,
- 2 mois s’il justifie chez le m�me employeur, d’une anciennet� de services continus d’au 
moins 2 ans.

13-1-2 : Absences pour recherche d’emploi

En cas de rupture du contrat de travail, le salari� est autoris� pendant la p�riode de pr�avis � 
s’absenter pour rechercher un emploi dans les conditions suivantes :
- dans le cas o� la rupture du contrat de travail est le fait du salari�, la dur�e de ces absences 
sera de 20 heures non r�mun�r�es,
- dans le cas o� la rupture du contrat de travail est le fait de l’employeur, la dur�e de ces 
absences sera de 20 heures lorsque l’int�ress� aura droit � un pr�avis de deux semaines et de 
50 heures par mois lorsque le pr�avis sera sup�rieur � 2 semaines. Ces heures ne donneront 
pas lieu � r�duction de r�mun�ration.
En accord avec l’employeur, ces ne peut plus se pr�valoir des dispositions relatives aux 
heures pour recherche d’emploi.
13-1-3 : Le salari� qui a trouv� un emploi ne peut plus se pr�valoir des dispositions relatives 
aux heures pour recherche d’emploi.
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13-1-4 : En cas de licenciement, et lorsque la moiti� du d�lai-cong� aura �t� ex�cut�e, l’int�ress� 
licenci� qui se trouverait dans l’obligation d’occuper un nouvel emploi pourra, apr�s en avoir avis� 
son employeur, quitter l’�tablissement avant l’expiration du pr�avis, sans avoir � payer d’indemnit� 
pour inobservation de ce d�lai-cong�.
heures pourront �tre bloqu�es en tout ou partie. Si le salari� n’utilise pas, du fait de l’employeur,
tout ou partie de ces heures, il percevra, � son d�part, une indemnit� correspondant au nombre 
d’heures non utilis�es.

13-2 - LICENCIEMENTS

13-2-1 : Proc�dure de licenciement

Les proc�dures de licenciement sont d�finies par les dispositions l�gales, r�glementaires et 
conventionnelles en vigueur.

13-2-2 : Indemnit� de licenciement

13-2-2-1 : En cas de rupture du contrat de travail sur l’initiative de l’employeur, sauf 
cas de faut grave de la part du salari� ou force majeure, il sera allou� aux int�ress�s 
une indemnit� distincte du pr�avis et d�termin�e comme suit :
- anciennet� du salari� d’au moins 2 ans et de moins de 5 ans : 1/10�me de la 
r�mun�ration mensuelle par ann�e d’anciennet�,
- � partir de 5 ans d’anciennet� : 1/5�me de la r�mun�ration mensuelle par ann�e 
enti�re d’anciennet� depuis la premi�re ann�e,
- pour les salari�s ayant plus de 15 ans d’anciennet�, il sera ajout� au chiffre 
pr�c�dent 1/10�me de mois par ann�e enti�re d’anciennet� au-del� de 15 ans.

13-2-2-2 : Le salaire de r�f�rence destin� au calcul du montant de l’indemnit� de 
licenciement est constitu� par la moyenne des salaires du dernier, des trois derniers 
ou des douze derniers mois de travail, compte-tenu des horaires respectivement 
pratiqu�s au cours de ces p�riodes, suivant la formule la plus avantageuse.

13-2-2-3 : Lorsque le salari� aura per�u une indemnit� de licenciement lors de la 
rupture d’un contrat ant�rieur, l’indemnit� de licenciement sera �gale � l’indemnit� 
correspondant � son anciennet� totale au sens de l’article 7-4 de la pr�sente 
convention, mais elle sera diminu�e de celle qui correspondrait � l’anciennet� qu’il 
avait lors de son pr�c�dent d�part.
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13-2-3 : Licenciement �conomique

13-2-3-1 : Ordre des licenciements
S’il doit �tre proc�d� � un licenciement collectif pour motif �conomique, l’ordre des 
licenciements fix� suivant les modalit�s � pr�ciser dans chaque �tablissement, sera 
�tabli en tenant compte :

- de la valeur professionnelle,
- des charges de famille et en particulier celle des parents isol�s,
- de l’anciennet� dans l’�tablissement,
- de la situation des salari�s qui pr�sentent des caract�ristiques sociales rendant leur 
r�insertion professionnelle particuli�rement difficile (personnes handicap�es, salari�s 
�g�s).

13-2-3-2 : Majoration de l’indemnit� de licenciement
Dans les entreprises ou �tablissements adh�rents de l’Union des Industries 
M�tallurgiques du Valenciennois ou de la chambre Syndicale Patronale des M�taux 
de la r�gion de Cambrai � la date du 13 juillet 1990, les b�n�ficiaires de l’indemnit� 
de licenciement pr�vue par l’article 13-2-2-1 poss�dant une anciennet� sup�rieure � 
15 ans � la date du 13 juillet 1990, b�n�ficieront, au cas o� ils seraient licenci�s pour 
motif �conomique, d’une majoration uniforme de leur indemnit� de licenciement 
�gale � un demi-mois de salaire calcul�e sur la base du salaire de r�f�rence fix� � 
l’article 13-2-2-2.
En cas de licenciement collectif pour motif �conomique, l’indemnit� de licenciement 
pr�vue � l’article 13-2-2, � laquelle sera ajout�e le cas �ch�ant la majoration pr�vue � 
l’alin�a pr�c�dent, sera major�e de 20 % pour les salari�s �g�s de plus de 50 ans et 
de moins de 65 ans.

Ne peut pr�tendre � cette majoration :

- le salari� acceptant un reclassement � l’aide de son employeur,
- le salari� �g� de 55 ans et 3 mois r�volus qui peut b�n�ficier des allocations de base 
pr�vues par le r�glement annex� � la Convention du 19 novembre 1985 sur le r�gime 
d’assurance ch�mage, puis pr�tendre � ces m�mes allocations au titre de l’article 20 
de ce r�glement,
- le salari� qui a la possibilit� de b�n�ficier d’une pr�retraite (F.N.E. - C.G.P.S. -
accord d’entreprise ...),
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- le salari� qui a au moins 37 ans et demi d’assurance au sens de l’ordonnance n� 82-
270 du 26 mars 1982 sur l’abaissement de l’�ge de la retraite, ou qui peut faire 
liquider sans abattement d’�ge une pension de retraite.
La majoration de 20 % sera applicable � l’indemnit� conventionnelle de licenciement 
due � un salari� �g� d’au moins 50 ans ayant accept� une convention de conversion 
lors d’un licenciement collectif pour motif �conomique et qui ne peut pas b�n�ficier 
des allocations de base pr�vues par le r�glement annex� � la convention du 6 janvier 
1987 relative � l’assurance ch�mage des anciens b�n�ficiaires de l’assurance 
conversion, ni pr�tendre � ces m�mes allocations au titre de l’article 20 de ce 
r�glement.

13-2-3-3 : En cas de licenciement pour raison �conomique survenu moins de 18 mois 
apr�s le d�classement pour le m�me motif, l’indemnit� de licenciement sera calcul�e 
sur la base de la pr�c�dente r�mun�ration mensuelle actualis�e.

13-2-3-4 : Priorit� de r�embauchage

En cas de licenciement pour motif �conomique, les salari�s b�n�ficieront sur leur demande, 
et pendant 1 an, d’une priorit� de r�embauchage dans l’�tablissement dans tout emploi 
devenu disponible et compatible avec sa qualification. L’ordre dans lequel s’effectuera le 
r�embauchage est inverse de celui observ� lors du licenciement. Toutefois, si pendant cette 
p�riode d’un an, l’int�ress� n’accepte pas dans les 8 jours une offre d’emploi de m�me 
nature faite par l’�tablissement, ce d�faut d’acceptation entra�nera une perte d�finitive de 
son droit � priorit� d’emploi et des avantages qui y sont rattach�s.
Les dispositions du pr�sent article ne peuvent cependant faire obstacle aux obligations 
l�gales sur l’emploi de certaines cat�gories de salari�s.

13-3 : DEPART A LA RETRAITE

13-3-1 : Le d�part � la retraite est r�gi par les dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur.

� L’�ge normal de la retraite pr�vue par les diff�rents r�gimes compl�mentaires �tant 65 ans, le 
d�part volontaire de l’int�ress� �g� de 65 ans ou plus, ne constitue pas une d�mission. De m�me, le 
d�part en retraite, � l’initiative de l’employeur, de l’int�ress� �g� de 65 ans ou plus, ne constitue 
pas un licenciement �.

13-3-2 : Indemnit� de d�part � la retraite
13- 3-2-1 : Au moment de son d�part, l’int�ress� recevra une indemnit� �gale � :
- 1,5 mois apr�s 10 ans d’anciennet�,
- 2 mois apr�s 15 ans d’anciennet�,
- 2,5 mois apr�s 20 ans d’anciennet�,
- 3 mois apr�s 25 ans d’anciennet�,
- 3,5 mois apr�s 30 ans d’anciennet�,
- 4 mois apr�s 35 ans d’anciennet�.

� Cette indemnit� sera �galement vers�e aux int�ress�s qui partiront en retraite, de 
leur initiative, entre 60 et 65 ans, � condition qu’ils demandent la liquidation de leur 
retraite compl�mentaire �.
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13-3-2-2 : L’indemnit� de d�part, pr�vue � l’article 13-3-2-1, ne se cumule pas avec 
l’indemnit� de d�part d�j� accord�e dans certains �tablissement, la solution la plus 
favorable pour l’int�ress� 
�tant retenue.

13-3-2-3 : Le salaire � prendre en consid�ration est d�termin� conform�ment aux 
dispositions de l’article 13-2-2-2.

13-3-3 : Mise � la retraite avant 65 ans

� La mise � la retraite, � l’initiative de l’employeur, d’un salari� �g� de moins de 65 ans qui 
peut b�n�ficier d’une pension de vieillesse � taux plein au sens du code de la s�curit� 
sociale et qui peut faire liquider sans abattement les retraites compl�mentaires auxquelles 
l’employeur cotise avec lui, ne constitue pas un licenciement lorsque cette mise � la retraite 
s’accompagne de l’un de ces cinq dispositions suivantes :
- conclusion par l’employeur d’un contrat d’apprentissage,
- conclusion par l’employeur d’un contrat de qualification,
- embauche compensatrice d�j� r�alis�e dans le cadre d’une mesure de pr�retraite 
progressive ou de tout autre nature ayant le m�me objet, 
- conclusion par l’employeur d’un contrat de travail � dur�e ind�termin�e,
- conclusion avec l’int�ress�, avant sa mise � la retraite, d’un avenant de cessation partielle 
d’activit�, telle que d�finie � l’article R 322-7-2 du Code du Travail.

Le contrat d’apprentissage ou de qualification vis� � l’alin�a pr�c�dent doit �tre conclu 
dans un d�lai d’un an avant ou apr�s la date de notification de la mise � la retraite. Il doit 
comporter soit la mention du nom du salari� mis � la retraite, si celui-ci ne s’y oppose pas, 
soit la mention de son identification cod�e.

A la demande �crite du salari� mis � la retraite, l’employeur doit justifier de la conclusion 
du contrat d’apprentissage ou de qualification, ou du contrat � dur�e ind�termin�e conclu 
pour son remplacement, en communiquant � l’int�ress� soit le nom du titulaire du contrat, si 
celui-ci ne s’y oppose pas, soit son identification cod�e.

La mention du contrat d’apprentissage ou de qualification, sur le registre unique du 
personnel, doit comporter le nom du salari� dont la mise � la retraite a justifi� la conclusion 
dudit contrat. De m�me, la mention du d�part du salari� mis � la retraite, sur le registre 
unique du personnel, doit comporter le nom du salari� avec lequel a �t� conclu, selon le cas, 
le contrat d’apprentissage ou de qualification justifi� par la mise � la retraite, ou le contrat 
� dur�e ind�termin�e de remplacement.

La mise � la retraite � l’initiative de l’employeur, avant l’�ge de 65 ans, dans les conditions 
pr�vues par le pr�sent paragraphe 2, ouvre droit, pour le salari�, � une indemnit� de mise � la 
retraite qui ne sera pas inf�rieure au bar�me ci-apr�s :
- 2 mois apr�s 10 ans,
- 2,5 mois apr�s 15 ans,
- 3 mois apr�s 20 ans,
- 4 mois apr�s 25 ans,
- 5 mois apr�s 30 ans,
- 6 mois apr�s 35 ans.

L’indemnit� de mise � la retraite sera calcul�e sur la m�me base que l’indemnit� de licenciement.
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13-4 : CERTIFICAT DE TRAVAIL

L’employeur doit, � l’expiration du contrat de travail, d�livrer au salari� un certificat de travail 
contenant exclusivement la date de son entr�e et celle de sa sortie, la nature du ou des emplois 
successivement occup�s ainsi que les p�riodes pendant lesquelles ces emplois ont �t� tenus.

14 - DEPLACEMENTS

Les conditions de d�placement des salari�s sont r�gl�es conform�ment aux dispositions l�gales et 
conventionnelles en vigueur.

15 - PERSONNES HANDICAPEES

Les r�gles destin�es � concr�tiser le droit au travail de toute personne handicap�e en �tat d’exercer 
une profession, notamment par application de l’obligation d’emploi ou des conditions de son 
exon�ration, sont fix�es par les dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur.
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16 - GARANTIES APPLICABLES AUX OUVRIERS

16-1 : CHAMP D’APPLICATION

Les dispositions du pr�sent chapitre concernent les �tablissements vis�s � l’article 1-1-1 de la 
pr�sente Convention Collective, � l’exclusion des �tablissements appliquant la Convention 
Collective de la Sid�rurgie du Nord de la France.

16-2 : BENEFICIAIRES

Dans les �tablissements ci-dessus vis�s, les dispositions du pr�sent chapitre s’appliquent aux 
ouvriers tels qu’ils sont d�finis par l’annexe 1 de la pr�sente Convention Collective.

16-3 : GARANTIES DE FIN DE CARRIERE POUR LES OUVRIERS

Apr�s dix ans d’anciennet� dans l’entreprise, l’ouvrier �g� de 50 ans pourra, en raison du caract�re 
p�nible de son emploi, demander � occuper un autre emploi disponible pour lequel il aura montr� 
ses aptitudes.
Si ce poste disponible comporte un classement et un salaire �quivalent � ceux de son emploi, 
l’int�ress� b�n�ficiera d’une priorit� sous r�serve des priorit�s d�finies aux alin�as 8 et 9 du pr�sent 
article.

Au cas o�, apr�s dix ans d’anciennet� dans l’entreprise, l’ouvrier �g� de 50 ans ou plus ne pourra 
plus, en raison de son insuffisance cons�cutive � son �tat de sant� et constat�e par le m�decin du 
travail, tenir l’emploi qu’il occupait chez son employeur depuis deux ans, l’employeur mettra tout 
en oeuvre pour rechercher la possibilit� d’am�nager le poste de travail de l’int�ress�.

Au cours du processus d’am�nagement du poste de travail, si celui-ci peut �tre engag�, l’int�ress� 
pourra pr�senter ses observations ou suggestions � l’employeur, soit directement, soit par 
l’interm�diaire du d�l�gu� du personnel de son choix.

A d�faut de pouvoir am�nager le poste de travail, l’employeur mettra tout en oeuvre pour 
rechercher s’il existe un poste disponible de m�me classification o� l’int�ress� serait susceptible 
d’�tre employ� apr�s avoir exploit� toutes les possibilit�s de formation compl�mentaire r�sultant de 
l’accord National Interprofessionnel du 9 juillet 1970 modifi�, pour lequel il b�n�ficiera d’une 
priorit�.
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Si malgr� la mise en oeuvre de l’ensemble des moyens �voqu�s aux deux alin�as pr�c�dents, 
l’employeur est amen� � apporter des modifications au contrat de travail de l’int�ress� entra�nant 
l’occupation d’un emploi disponible d’un niveau ou d’un �chelon inf�rieurs et une r�duction de son 
salaire, l’int�ress� b�n�ficiera des dispositions des trois alin�as suivants en cas d’acceptation de 
cette mutation professionnelle.

A compter de sa mutation professionnelle, l’int�ress� conservera le coefficient dont il b�n�ficiait 
jusque l� pour la d�termination de sa R�mun�ration Hi�rarchique en fonction du bar�me territorial.
En outre, l’int�ress� aura droit au maintien de son salaire ant�rieur pendant les six mois suivant sa 
mutation professionnelle. A l’issue de ce d�lai, l’int�ress� aura droit pendant les six mois suivants � 
une indemnit� mensuelle temporaire �gale � 60 % de la diff�rence entre l’ancien et le nouveau 
salaire.

Enfin, l’int�ress� b�n�ficiera d’une priorit� d’acc�s � un emploi disponible comportant un 
classement et un salaire �quivalents � ceux de son pr�c�dent emploi et pour lequel il aura montr� 
ses aptitudes, au besoin apr�s avoir exploit� toutes les possibilit�s de formation compl�mentaire 
r�sultant de l’Accord National Interprofessionnel du 9 juillet 1970 modifi�.

Les dispositions du pr�sent article ne peuvent faire �chec aux obligations l�gales relatives aux 
priorit�s d’emploi, ni aux dispositions des articles 16 et 20 de l’Accord National du 25 avril 1973 
sur les probl�mes g�n�raux de l’emploi, relatives aux priorit�s de reclassement ou de 
r�embauchage.

La mutation professionnelle envisag�e par le pr�sent article doit �tre exceptionnelle et s’il n’est pas 
possible de l’�viter, l’employeur devra mettre tout en oeuvre pour que l’int�ress� retrouve dans 
l’entreprise un emploi comportant une qualification et un salaire �quivalents � ceux du poste que le 
salari� a d� quitter.

16-4 : REMUNERATIONS MINIMALES HIERARCHIQUES

Les R�mun�rations Minimales Hi�rarchiques des ouvriers seront major�es de 5 % dans les 
conditions suivantes.

Le bar�me devra distinguer, d’une part les R�mun�rations Minimales Hi�rarchiques et, d’autre part 
la majoration s’ajoutant � celles applicables aux ouvriers.

Toutefois, sur le bulletin de paye d’un ouvrier, l’employeur pourra n’indiquer que le montant total 
des garanties de r�mun�ration minimale d�coulant de l’application des dispositions du pr�sent 
article, montant qui servira de base de calcul � la prime d’anciennet� susceptible d’�tre due � 
l’int�ress�.

******
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17 - DISPOSITIONS FINALES

La pr�sente Convention Collective, �tablie conform�ment � l’article L 132-1 du Code du Travail est 
faite en un nombre suffisant d’exemplaires pour remise � chacune des parties signataires et d�p�t 
aux Secr�tariats-Greffes des Conseils de Prud’hommes de Valenciennes et de Cambrai pr�vu par
l’article L 132-8 du Code du Travail.

Les parties signataires s’engagent �galement � d�poser la pr�sente Convention Collective � la 
Direction D�partementale du Travail et de l’Emploi de Valenciennes.

La pr�sente Convention Collective entrera en vigueur le 22 septembre 1990.

Fait � Valenciennes, le 13 juillet 1990

Pour la C.F.D.T. Pour la C.F.D.T.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.F.E./C.G.C. Pour la C.F.E./C.G.C.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.F.T.C. Pour la C.F.T.C. 
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.G.T./F.O. Pour la C.G.T./F.O.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.G.T. Pour la C.G.T.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour l’U.I.M.V. Pour la C.S.P.M.R.C.

L’Inspecteur du Travail
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AVENANT RELATIF A LA FORMATION 

ET A L’APPRENTISSAGE
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AVENANT RELATIF A LA FORMATION ET A L’APPRENTISSAGE

PREAMBULE

L’am�lioration significative des comp�tences et des qualifications est une des conditions 
essentielles de la prosp�rit� de nos entreprises, laquelle est indispensable au d�veloppement de 
l’�conomie et de l’emploi du Valenciennois.

La Formation, sous ses multiples aspects, est le moyen privil�gi� � mettre en oeuvre :
- pour faire face aux �volutions et aux mutations technologiques, aux nouvelles n�cessit�s de la 
� qualit� totale � et obtenir une meilleure efficacit� �conomique des entreprises,
- pour faciliter la mobilit� professionnelle au service des entreprises et des salari�s,
- pour favoriser la satisfaction de leurs aspirations individuelles et une �volution positive de leurs 
carri�res professionnelles.

En outre, les parties signataires attachent la plus grande importance � ce que les entreprises veillent 
� offrir les m�mes chances d’acc�s � la Formation � tous les salari�s quels que soient leur sexe, la 
nature de leur activit� ou leur niveau de responsabilit�.

Trois axes prioritaires sont d�finis dans ce but :

1) faciliter l’insertion des jeunes,

2) continuer � d�velopper la Formation Continue,

3) pratiquer une politique d’�l�vation des qualifications
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ARTICLE 1 - FACILITER L’INSERTION DES JEUNES

1-1 - LES LIAISONS ENTRE L’APPAREIL EDUCATIF ET LES ENTREPRISES

Les entreprises affirment leur souci de participer au n�cessaire renforcement de la connaissance que 
doit avoir l’appareil �ducatif des r�alit�s et des besoins de l’entreprise :
- par des contacts directs avec les �tablissements scolaires,
- par des conventions de coop�ration pass�es entre la profession de ces �tablissements afin 
d’organiser :

* l’accueil en entreprise de jeunes qui re�oivent une formation initiale en rapport avec les 
m�tiers de la m�tallurgie,

* une participation des cadres et techniciens des entreprises aux enseignements, ainsi qu’aux 
diff�rents jurys et dans les commissions des sujets de contr�les,

* l’accueil en entreprises d’enseignants cherchant � actualiser leurs connaissances des 
techniques et leur compr�hension de l’entreprise.

1-2 : L’APPRENTISSAGE INDUSTRIEL

Les fili�res compl�tes du dispositif institutionnel de l’apprentissage permettent d’associer, pour 
chaque niveau, l’acquisition d’une formation g�n�rale sanctionn�e par un dipl�me � une exp�rience 
concr�te du travail en entreprise.
Elles doivent �tre une priorit� :

- pour les jeunes salari�s, car elles leur permettent :
. de faire et d’apprendre � faire,
. d’acqu�rir tous les dipl�mes de l’enseignement secondaire et m�me sup�rieur, en y ajoutant une 
exp�rience concr�te du m�tier,
. d’acqu�rir et de d�velopper des qualit�s de responsabilit� et d’initiative dans un milieu 
professionnel.

- pour les entreprises, car elles leur permettent :
. de veiller � l’ad�quation du contenu de la formation aux besoins des emplois qui seront propos�s,
. d’assurer � l’apprentissage une v�ritable vocation �conomique propre � assurer son efficacit� 
sociale,
. d’�tablir un dialogue permanent avec les formateurs des salari�s.
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1-3 : PARTICIPATION AUX EFFORTS DE COMPLEMENTS DE FORMATION EN 
FAVEUR DES JEUNES

Les entreprises s’efforceront :
- de recourir aux contrats de formation altern�e, assurant ainsi un compl�ment de formation chaque 
fois que cela s’av�rera possible et utile,
- de veiller � la qualit� des conditions dans lesquelles les jeunes seront accueillis, form�s dans les 
entreprises et accompagn�s par un salari� de l’�tablissement d�nomm� � tuteur �.

Les �tablissements qui envisagent d’engager des jeunes au titre de l’alternance ou au titre de 
l’apprentissage, doivent consulter le comit� d’entreprise ou � d�faut les d�l�gu�s du personnel :
- sur les conditions dans lesquelles se d�roulent les contrats et en particulier sur :
. les conditions d’accueil, d’encadrement et de suivi des jeunes concern�s,
. les emplois occup�s pendant et � l’issue de leur contrat,
. les conditions d’organisation de la formation ou du suivi,
- sur les r�sultats obtenus en fin de contrat ainsi que leurs conditions d’appr�ciation et d’�valuation.

ARTICLE 2 : LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE

Les parties signataires conviennent d’attacher une importance primordiale au d�veloppement et au 
perfectionnement permanent des connaissances.

2-1 : LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE COMPREND A LA FOIS :

- des formations organis�es � l’initiative des entreprises dans le cadre de leur plan de formation,
- des formations pour lesquelles les salari�s sollicitent de leur propre initiative leur inscription, en 
utilisant leur droit au cong� individuel de formation dans les conditions pr�vues par l’Accord 
National Interprofessionnel du 9 juillet 1970 modifi� par l’Accord National de la M�tallurgie du 10 
mars 1983 et par les r�gles �tablies par le Fongecif.
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2-2 : CAS D’UNE FORMATION PROFESSIONNELLE

Dans l’hypoth�se d’une formation professionnelle d�cid�e par l’�tablissement en vue de 
promouvoir un salari� dans un emploi d’un niveau ou d’un �chelon de classification sup�rieurs, si le 
salari� a suivi avec assiduit� et satisfaction ce stage et a satisfait aux �preuves �ventuellement 
pr�vues, l’�tablissement s’efforcera de promouvoir ce salari� au poste pr�vu devenu disponible sous 
r�serve qu’il n’ait pas �t� supprim� entre-temps, ou � un poste disponible de m�me niveau et de 
m�me �chelon, et � lui attribuer le classement correspondant.

Dans l’hypoth�se o� la formation rel�ve de l’initiative d’un salari� qui suit un stage de � Promotion 
Professionnelle � soit dans le cadre du plan de formation, soit dans le cadre d’un cong� individuel 
de formation, l’�tablissement sera dans l’obligation de r�int�grer l’int�ress�, sauf si son contrat de 
travail n’�tait plus en vigueur, dans sa fonction pr�c�dente ou dans un poste disponible dans 
l’�tablissement, d’un niveau et d’un �chelon de classification au moins �gaux � ceux de la fonction 
qu’il occupait � son d�part en formation.
En outre, si l’int�ress� a suivi le stage avec assiduit� et a satisfait aux �preuves �ventuelles pr�vues 
� l’issue du stage, l’�tablissement s’engage en cas de disponibilit� d’un poste correspondant � ses 
nouvelles qualifications, � examiner en priorit� sa candidature.

L’�tablissement s’efforcera de d�livrer une attestation de participation pr�cisant l’intitul� du stage et 
ses objectifs en termes d’aptitude et certifiant que le salari� a suivi avec assiduit� le stage et satisfait 
aux �preuves �ventuellement pr�vues au terme du stage, cette attestation devant lui permettre de 
mieux faire valoir les formations dont il a b�n�fici� au cours de sa carri�re.

ARTICLE 3 : POLITIQUE D’ELEVATION DES QUALIFICATIONS

3-1 : PRIORITES ET OBJECTIFS PLURIANNUELS

Le contexte de concurrence internationale impose aux entreprises, ind�pendamment des mutations 
technologiques, des efforts permanents en mati�re d’anticipation des exigences de la client�le, de 
diversification des productions et des modes op�ratoires, d’obtention de la qualit�, d’organisation et 
d’am�nagement du travail, de communication interne et externe.

A cet �gard, il est souhaitable que les �tablissements anticipent leurs besoins afin que les 
programmes de formation qui en d�coulent se traduisent par des objectifs pluriannuels pr�voyant les 
actions de formation, d�terminant les objectifs p�dagogiques et mettant en oeuvre un syst�me 
d’�valuation et de suivi.
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Ces objectifs pluriannuels et leurs �volutions seront port�s � la connaissances des comit�s 
d’entreprise dans le cadre de la d�lib�ration de ceux-ci sur les plans de formation. Ils pourront 
notamment prendre en compte les domaines suivants :

- productique : machines � commande num�rique, unit�s flexibles, automates et robotiques, DAO -
CAO,
- gestion informatis�e de la production,
- utilisation de mat�riaux nouveaux et technologiques nouvelles correspondantes,
- maintenance,
- gestion int�gr�e de la qualit�,
- vente et commerce international ainsi que transferts de ma�trise technique entre entreprises 
europ�ennes,
- etc ...

3-2 : GESTION PREVISIONNELLE DES EMPLOIS

Les �tablissements s’attacheront � adopter une gestion pr�visionnelle des emplois afin :

- d’identifier � l’avance l’avenir probable des emplois dans l’�tablissement quant � leur nombre et � 
leur contenu, en fonction de l’�volution de l’entreprise et des techniques,
- de d�tecter les besoins de formations correspondant aux nouvelles comp�tences requises (en 
particulier pour les salari�s qui, compte tenu de leur niveau de formation ou de leurs aptitudes, 
pourraient rencontrer des difficult�s particuli�res d’adaptation),
- de proposer aux salari�s concern�s les formations leur permettant d’acqu�rir les comp�tences 
requises par ces �volutions, en tenant compte de leurs acquis.

3-3 : ROLE DE L’ENCADREMENT

L’encadrement, au del� des aspects techniques et administratifs de sa fonction, a des responsabilit�s 
essentielles vis � vis du personnel qu’il dirige et vis � vis de l’entreprise.

Il joue, en particulier, un r�le important :
- dans la d�tection et la d�finition des besoins de formation,
- dans l’information des salari�s sur les opportunit�s offertes par le dispositif de formation 
professionnelle,
- dans l’accueil des nouveaux embauch�s,
- dans le rapprochement entre les besoins de l’�tablissement et ceux des salari�s,
- dans le suivi des actions de formation et dans leurs �valuations.

3-4 : CONSULTATION DU COMITE D’ETABLISSEMENT

Les parties signataires rappellent que, conform�ment aux dispositions l�gales, le comit� 
d’�tablissement est obligatoirement consult� sur les orientations de la formation professionnelle 
dans l’entreprise et donne son avis sur le plan de formation.
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ARTICLE 4 - COMMISSION PARITAIRE

Il est constitu� par les parties signataires du pr�sent avenant, une commission paritaire charg�e 
d’�tudier les moyens � mettre en oeuvre dans les arrondissements concern�s pour d�velopper et 
promouvoir les 3 axes prioritaires �nonc�s dans le pr�ambule ainsi que la gestion pr�visionnelle des 
emplois.
Cette commission sera compos�e de deux repr�sentants par organisation syndicale de salari�s 
signataires et d’un nombre d’employeurs �gal au nombre total des repr�sentants de salari�s.
Cette commission paritaire se r�unira au moins une fois par an.
Sa pr�sidence et son secr�tariat seront assur�s par l’U.I.M.V.

DISPOSITIONS FINALES

Le pr�sent avenant est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour remise � chacune des parties 
signataires et d�p�t aux secr�tariats-greffes des Conseils de Prud’hommes de Valenciennes et de 
Cambrai pr�vu par l’article L 132-8 du code du travail.

Les parties signataires s’engagent �galement � d�poser le pr�sent avenant � la Direction 
D�partementale du Travail et de l’Emploi de Valenciennes.
Le pr�sent avenant entrera en vigueur le 22 septembre 1990.

Fait � Valenciennes, le 13 juillet 1990

Pour le C.F.D.T. Pour la C.F.D.T.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.F.E./C.G.C. Pour la C.F.E./C.G.C.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.F.T.C. Pour la C.F.T.C.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.G.T./F.O Pour la C.G.T./F.O.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai
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Pour la C.G.T. Pour la C.G.T.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour l ’U.I.M.V. Pour la C.S.P.M.R.C.

L’Inspecteur du travail
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AVENANT PARTICULIER A CERTAINES 

CATEGORIES DE MENSUELS
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AVENANT PARTICULIER A CERTAINES CATEGORIES DE MENSUELS

ARTICLE 1 : CHAMP D’APPLICATION

Le pr�sent avenant r�gle les rapports entre le personnel vis� � l’article 1-1-1 ci-dessous d’une part, 
et d’autre part leurs employeurs tels qu’ils sont d�finis par le champ d’application professionnel et 
territorial de la Convention collective des Industries M�tallurgiques du Valenciennois et du 
Cambr�sis.
Les dispositions du pr�sent avenant s’appliquent sans pr�judice de celles figurant dans la 
Convention Collective vis�e ci-dessus.

ARTICLE 2 : PERSONNEL VISE

Les dispositions ci-apr�s s’appliquent aux salari�s des entreprises d�finies � l’article 1 et occupant 
les fonctions suivantes :
- l’ensemble des agents de ma�trise d’atelier,
- administratifs et techniciens class�s au niveau IV ou niveau V,
- administratifs et techniciens continuant d’occuper chez leur employeur des fonctions qui les 
faisaient b�n�ficier, avant leur classement selon la nouvelle classification, d’un coefficient �gal ou 
sup�rieur � 240 en vertu de l’ancienne classification applicable dans le champ d’application 
territorial de la Convention Collective.

Ces dispositions ne pourront �tre la cause de mutation pour �luder leur application.

ARTICLE 3 - ENGAGEMENT
L’�ge du candidat ne peut constituer un obstacle � son engagement.

Tout engagement sera confirm� au plus tard au terme de la p�riode d’essai par une lettre stipulant :
- l’emploi et le classement selon la classification,
- la ressource garantie dudit emploi (base 39 heures),
- les appointements r�els,
- �ventuellement, l’�num�ration des avantages en nature, 
- le lieu o� l’emploi sera exerc�.

L’int�ress� accuse r�ception de sa lettre d’engagement pour accord dans un d�lai maximum de 
quinze jours. Pass� ce d�lai et s’il est entr� en fonction, il est consid�r� comme ayant donn� son 
accord tacite sur les conditions fix�es dans la lettre d’engagement.

Les indications pr�vues pour la lettre d’engagement seront notifi�es par �crit en cas de changement 
de fonction.
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ARTICLE 4 : EXAMENS PSYCHO-SOCIOLOGIQUES

Les organisations signataires condamnent les abus auxquels donneraient lieu �ventuellement 
certains examens psycho-sociologiques.

Un int�ress� ne pourra se voir reprocher d’avoir refus�, au cours de son contrat, de subir un examen 
psycho-sociologique ; lorsqu’un int�ress� en fonction acceptera, � la demande de son employeur, de 
se soumettre � un examen psycho-sociologique, les conclusions de l’examen lui seront 
communiqu�es sur sa demande et si le psycho-sociologue n’y fait pas opposition.

ARTICLE 5 : PROMOTION

En cas de vacance ou de cr�ation de poste dans une des cat�gories d�finies par l’article 2 pr�cit�, 
l’employeur doit faire appel de pr�f�rence aux int�ress�s employ�s dans l’�tablissement, pour que 
priorit� soit donn�e � ceux qui sont susceptibles, par leurs comp�tences et leurs aptitudes, de 
postuler � ce poste, �ventuellement apr�s un stage de formation appropri�e : � cet effet, cette 
vacance ou cette cr�ation de poste sera port�e � la connaissance de ces int�ress�s. Tout int�ress� 
ayant pr�sent� sa candidature devra �tre inform� de la suite donn�e par l’employeur.

En cas de promotion d’un int�ress�, il lui est adress� une lettre de notification de ses nouvelles 
conditions d’emploi comportant les mentions prescrites par l’article 3 pr�cit� pour la lettre 
d’engagement.

ARTICLE 6 : EMPLOI ET PERFECTIONNEMENT

Les employeurs devront accorder une attention particuli�re � l’application aux int�ress�s des 
accords sur les probl�mes de l’emploi ainsi que de ceux sur la formation et le perfectionnement 
professionnels. Ils veilleront � cet effet � l’�tude des profils futurs des emplois susceptibles d’�tre 
occup�s par les int�ress�s de mani�re � mettre en place en temps opportun les formations leur 
permettant d’y acc�der. En outre, si un int�ress� n’a pas, au cours d’une p�riode maximum de cinq 
ans, recouru aux dispositions des accords pr�cit�s, bien que pendant cette p�riode il ait rempli les 
conditions pr�vues par ces accords, l’employeur examinera avec lui les raisons de cette situation. 

Soucieuses de faciliter la formation continue des int�ress�s, les parties contractantes s’engagent � en 
examiner les objectifs et, compte tenu de ceux-ci, � d�terminer les types et l’organisation dans le 
temps de stages, sessions, conf�rences, cours de formation qui, avec le concours des entreprises, ou 
� l’�chelon local, r�gional ou national pourraient �tre propos�s � l’agr�ment des commissions de 
l’emploi dans le cadre de l’accord du 9 juillet 1970 et de son avenant du 30 avril 1971.

ARTICLE 7 : MUTATION PROFESSIONNELLE

L’employeur mettra tout en oeuvre pour �viter qu’une mutation professionnelle n’entra�ne un 
d�classement en recherchant s’il existe un poste disponible de m�me classification o� l’int�ress� 
serait susceptible d’�tre utilis�, compte-tenu des possibilit�s de formation compl�mentaire r�sultant 
de l’accord du 9 juillet 1970 et de son avenant du 30 avril 1971, pour lequel il b�n�ficiera d’une 
priorit�.
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Si malgr� la mise en oeuvre de l’ensemble des moyens �voqu�s � l’article pr�c�dent, l’employeur 
est amen� � apporter des modifications au contrat de travail d’un int�ress� entra�nant l’occupation 
d’un emploi de classification int�rieure, notification �crite en est faite � celui-ci qui en accuse 
r�ception.

A dater de la notification de la modification de son contrat, l’int�ress� dispose d’un d�lai de six 
semaines pour accepter ou refuser.

Cas de refus

Dans le cas d’un refus, la rupture �ventuelle ne sera pas consid�r�e comme �tant du fait de 
l’int�ress� mais de l’employeur, lequel devra lui verser le montant des indemnit�s dues en cas de 
licenciement.

Cas d’acceptation

Dans le cas d’acceptation d’une r�duction de r�mun�ration, un compl�ment temporaire, destin� � 
maintenir � l’int�ress� sa r�mun�ration ant�rieure, lui sera vers� pendant une p�riode de six mois � 
dater de l’entr�e en vigueur de cette r�duction.
L’int�ress� �g� de 50 ans et plus, et ayant eu pendant cinq ans au moins dans l’entreprise un ou 
plusieurs emplois de classification sup�rieure � celle de son nouvel emploi, conservera le coefficient 
hi�rarchique du dernier emploi occup� avant sa mutation professionnelle.
Dans le cas o� la modification du contrat r�sulterait d’une suppression de poste et o� le poste serait 
r�tabli dans un d�lai de deux ans, l’int�ress� aurait une priorit� pour occuper ce poste.

Calcul de l’indemnit� de licenciement

L’indemnit� de licenciement � laquelle l’int�ress� pourrait pr�tendre du fait d’un licenciement 
intervenant dans un d�lai de deux ans � compter de la r�duction de r�mun�ration ou de sa mutation 
professionnelle, sera calcul�e sur une r�mun�ration au moins �gale � celle qu’il avait au moment de 
la modification du contrat.

Calcul de l’indemnit� de d�part en retraite

L ’indemnit� de d�part en retraite � laquelle l’int�ress� pourra pr�tendre en cas de d�part en retraite, 
volontaire ou non, dans le d�lai de deux ans � compter de la r�duction de r�mun�ration ou de sa 
mutation professionnelle, sera calcul�e sur une r�mun�ration au moins �gale � celle qu’il avait au 
moment de la modification du contrat.

ARTICLE 8 : REMUNERATION

La r�mun�ration r�elle de l’int�ress� devra �tre d�termin�e par l’employeur en tenant compte des 
caract�ristiques des fonctions exerc�es et de la nature des responsabilit�s assum�es.

Le d�veloppement normal d’une carri�re qui fait appel � l’am�lioration de la valeur professionnelle 
et qui augmente parall�lement l’importance des services rendus, doit entra�ner une variation 
correspondante de la r�mun�ration.
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Lorsqu’il occupera des fonctions comportant un classement au niveau V en vertu de la classification 
annex�e � la convention collective territoriale de travail applicable � l’�tablissement, l’int�ress� 
pourra �tre r�mun�r� selon un forfait d�termin� en fonction de ses responsabilit�s.
L’employeur lui communiquera les �l�ments essentiels de la r�mun�ration forfaitaire convenu. Le 
forfait global inclura notamment les variations d’horaires r�sultant de l’accomplissement d’heures 
suppl�mentaires dans son service ou atelier.
Le forfait devra �tre calcul� de fa�on � ne pas �tre inf�rieur � la r�mun�ration normale que devrait 
percevoir l’int�ress� en fonction de ses obligations habituelles de pr�sence.

Ma�trise d’atelier

Les agents de ma�trise d’atelier b�n�ficieront d’une majoration de 7 % de leurs r�mun�rations 
minimales hi�rarchiques d�termin�es par accord collectif applicable dans le champ d’application 
territorial de la convention collective.
Toutefois, sur le bulletin de paie d’un agent de ma�trise d’atelier, l’employeur pourra n’indiquer que 
le montant total de la r�mun�ration minimale hi�rarchique d�coulant de l’application de l’alin�a 
pr�c�dent, montant qui servira de base de calcul � la prime d’anciennet� susceptible d’�tre due � 
l’int�ress�.

ARTICLE 9 : CONGES PAYES

Rappel en cours de cong�

Dans le cas exceptionnel o� un int�ress� absent pour cong� serait rappel� pour les besoins du 
service, il lui sera accord� un cong� suppl�mentaire d’une dur�e nette de deux jours et les frais 
occasionn�s par ce rappel lui seront rembours�s.

ARTICLE 10 :  INDEMNITE DE LICENCIEMENT

Indemnit� minimale

L’indemnit� de licenciement � laquelle pourra pr�tendre l’int�ress� �g� de 50 ans et plus, compris 
dans un licenciement collectif alors qu’il compte au moins cinq ans d’anciennet� dans l’entreprise, 
ne sera pas inf�rieure � deux mois de r�mun�ration calcul�e selon les dispositions de la convention 
collective territoriale applicable aux salari�s de l’�tablissement.
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ARTICLE 11 : RECLASSEMENT

Dans le cas de suppression d’emploi, l’indemnit� de cong�diement sera r�duite de moiti� pour 
l’int�ress� reclass� � l’aide de son employeur dans les conditions suivantes :
- le reclassement doit �tre r�alis� sans d�classement, ni perte de salaire,
- l’int�ress� pourra refuser ce reclassement au plus tard au terme d’une p�riode probatoire de six 
mois.

En cas de nouveau cong�diement sans faute grave intervenant moins de deux ans apr�s son 
reclassement, l’int�ress� pourra r�clamer au pr�c�dent employeur la moiti� d’indemnit� non vers�e 
en application de l’article pr�c�dent dans la limite suivante :
- compte tenu de l’indemnit� de cong�diement due par le second employeur, l’int�ress� ne pourra 
avoir droit, au total, � une somme sup�rieure � celle qui lui aurait �t� due si l’int�ress� �tait rest� au 
service de son ancien employeur jusqu’� la date de son second licenciement.

ARTICLE 12 : SECRET PROFESSIONNEL - CLAUSE DE NON CONCURRENCE

Une collaboration loyale implique �videmment l’obligation de ne pas faire b�n�ficier une maison 
concurrente de renseignements provenant de l’entreprise employeur.
Par extension, un employeur garde la facult� de pr�voir qu’un int�ress� qui le quitte, volontairement 
ou non, ne puisse apporter � une maison concurrente, les connaissances qu’il a acquises chez lui et 
cela en lui interdisant de se placer dans une maison concurrente.

L’interdiction de concurrence doit faire l’objet d’une clause dans la lettre d’engagement ou d’un 
accord �crit entre les parties.
Dans ce cas, l’interdiction ne peut exc�der une dur�e de deux ans et a comme contrepartie pendant 
la dur�e de non concurrence une indemnit� mensuelle sp�ciale �gale � 5/10�me de la moyenne 
mensuelle de la r�mun�ration ainsi que des avantages et gratifications contractuels dont l’int�ress� a 
b�n�fici� au cours de ses douze derniers mois de pr�sence dans l’�tablissement.
Toutefois, dans le cas de licenciement non provoqu� par une faute grave, cette indemnit� mensuelle 
est port� � 6/10�me de cette moyenne tant que l’int�ress� n’a pas retrouv� un nouvel emploi et dans 
la limit� de la dur�e de non concurrence.

L’employeur, en cas de cessation d’un contrat de travail qui pr�voyait une clause de non 
concurrence, peut se d�charger de l’indemnit� pr�vue ci-dessus en lib�rant l’int�ress� de 
l’interdiction de concurrence, mais sous condition de le pr�venir par �crit dans les huit jours qui 
suivent la notification de la rupture du contrat de travail.

L’indemnit� mensuelle pr�vue ci-dessus �tant la contrepartie du respect de la clause de non 
concurrence, elle cesse d’�tre due en cas de violation par l’int�ress�, sans pr�judice des dommages 
et int�r�ts qui peuvent lui �tre r�clam�s.
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DISPOSITIONS FINALES

Le pr�sent avenant est fait en un nombre suffisant d’exemplaires pour remise � chacune des parties 
signataires et d�p�t aux Secr�tariats-Greffes des Conseils de Prud’hommes de Valenciennes et de 
Cambrai pr�vu par l’article L 132-8 du Code du Travail.

Les parties signataires s’engagent �galement � d�poser le pr�sent avenant � la Direction 
D�partementale du Travail et de l’Emploi de Valenciennes.

Le pr�sent avenant entrera en vigueur le 22 septembre 1990.

Fait � Valenciennes, le 13 juillet 1990

Pour la C.F.D.T. Pour la C.F.D.T.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.F.E./C.G.C. Pour la C.F.E./C.G.C.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.F.T.C. Pour la C.F.T.C.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.G.T./F.O. Pour la C.G.T./F.O.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.G.T. Pour la C.G.T.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour l’U.I.M.V. Pour la C.S.P.M.R.C.
L’Inspecteur du Travail
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ANNEXE 1 RELATIVE A 

LA CLASSIFICATION
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Article premier – Entreprises vis�es

Les dispositions du pr�sent accords national concernent les entreprises des industries de la 
production et de la transformation des m�taux d�finies par l’accord collectif du 13 d�cembre 1972 
relatif au champ d’application des accords nationaux de la m�tallurgie et modifi� par l’avenant du 
21 mars 1973.

Les dispositions du pr�sent accord int�ressent aussi les entreprises vis�es par l’avenant du 13 
d�cembre 1972 relatif au champ d’application des accords nationaux de la m�tallurgie, selon les 
modalit�s pr�vues par cette avenant.

Article 2 – Personnel vis�

Les dispositions du pr�sent accord concernent les salari�s des entreprises vis�es par l’article 
premier, � l’exclusion des ing�nieurs et cadres relevant de la convention collective nationale du 13 
juin 1972 modifi�e, des voyageurs, repr�sentants et placiers remplissant les conditions du statut 
l�gal de V.R.P am�nag�es par l’article L.751-1 du code du Travail et des personnes li�es par un 
contrat d’apprentissage.

Article 3 – Objet

Il est institu� un syst�me enti�rement nouveau de classification du personnel vis�, en cinq 
niveaux, chacun de ces niveaux �tant subdivis� en trois �chelons : les d�finitions de niveaux et 
d ‘�chelons figurent en fin du pr�sent article, ainsi que leurs coefficients hi�rarchiques.

Ces coefficient serviront, dans le champ d’application de chaque convention collective 
territoriale des industries m�tallurgiques, � la d�termination de r�mun�rations minimales 
hi�rarchiques par accord collectif territorial fixant une valeur du point unique pour le personnel 
vis�.

ANNEXE 1 DU 13 JUILLET 1990 A LA CONVENTION COLLECTIVE

DES INDUSTRIES METALLURGIQUES DU VALENCIENNOIS ET DU

CAMBRESIS DU 13 JUILLET 1990 ET RELATIVE A LA CLASSIFICATION



60

Classification

(*) D�finitions r�sultant de l’avenant du 30 janvier 1980.
Cette avenant stipule en particulier sans son article 3. D�roulement de carri�re des techniciens d’ateliers :

� Afin de favoriser le d�roulement de carri�res des techniciens d’atelier, les parties signataires demandent aux entreprises de d�velopper la � promotion de 
techniciens d’atelier en les int�grant dans la fili�res de techniciens ou d’agents de ma�trise de la Classification et ce, dans la mesure des � emplois disponibles et 
en fonction des caract�ristiques impos�es par les d�finitions de niveau et d’�chelon, �ventuellement avec une formation � compl�mentaire �.

(**) D�finitions r�sultant de l’avenant du 4 f�vrier 1983.

NIVEAU IV (*)

D’apr�s des instructions de caract�re g�n�ral portant sur des 
m�thodes connues ou indiqu�es, en laissant une certain 
initiative sur le choix des moyens � mettre en œuvre et sur la 
succession des �tape, il ex�cute des travaux d’exploitation 
complexe ou d’�tude d’une partie d’ensemble faisant appel � 
la combinaison des processus d’intervention les plus avanc�s 
dans leur profession ou d’activit�s connexes exigeant une 
haute qualification.
Les instructions pr�cisent la situation des travaux dans un 
programme d’ensemble.
Il est plac� sous le contr�le d’un agent le plus g�n�ralement 
d’un niveau de qualification sup�rieur.
Il peut avoir la responsabilit� technique ou l’assistance 
technique d’un groupe de professionnels ou de techniciens 
d’ateliers d’un niveau ou inf�rieur.

NIVEAU DE CONNAISSANCES (*)

Niveau IV de l’Education nationale (circulaire du 11 juillet 
1967).
Ce niveau de connaissances peut �tre acquis soit par voie 
scolaire ou par une formation �quivalente, soit par 
l’exp�rience professionnelle.

TECHNICIEN D’ATELIER (coefficient 285) (T.A.4) (**)

Le travail est caract�ris� par :
_ l’�largissement du domaine d’action � des sp�cialit�s 
techniques connexes
_ le choix et la mise en œuvre des m�thodes, proc�d�s et 
moyens adapt�s ;
_ la n�cessit� d’une autonomie indispensable pour l’ex�cution, 
sous r�serve de provoquer opportun�ment les actions 
d’assistance et de contr�les effectu�s.

TECHNICIEN D’ATELIER (coefficient 270) (T.A.3) (*)

Le travail est caract�ris� par :
_ la n�cessit�, afin de tenir compte de contraintes diff�rents, 
d’adapter et de transposer les m�thodes, proc�d�s et moyens 
ayant fait l’objet d’applications similaires ;
_ la proposition de plusieurs solutions avec leurs avantages et 
leurs inconv�nients.

TECHNICIEN D’ATELIER (coefficient 255) (T.A.2) (*)

Le travail est caract�ris� par :
_ une initiative portant sur des choix entre des m�thodes, 
proc�d�s ou moyens habituellement utilis�s dans l’entreprise ;
_ la pr�sentation, dans des conditions d�termin�es, des 
solutions et des r�sultats obtenus

NIVEAU III

D’apr�s les instructions pr�cises s’appliquant au domaine 
d’action et aux moyens disponibles, il ex�cute des travaux 
tr�s qualifi�s comportant des op�rations qu’il faut combiner 
en fonction de l’objectif � atteindre.
Il choisit les modes d’ex�cution et la succession des 
op�rations.
Il est plac� sous le contr�le d’un agent le plus g�n�ralement 
d’un niveau de qualification sup�rieur ; cependant dans 
certaines circonstances, il est amen� � agir avec autonomie.

Niveau de connaissances professionnelles :

Niveau V et IV b de L’Education nationale (circulaire du 
11 juillet 1967 (1). Ces connaissances peuvent �tre acquises 
soit par voie scolaire ou par une formation �quivalente, soit 
par l’exp�rience professionnelle.
Pour les changements d’�chelons, la v�rification des 
connaissances professionnelles peut �tre faite par tout 
moyen en vigueur ou � d�finir dans l’�tablissement, � 
d�faut de dispositions conventionnelles.

TECHNICIEN D’ATELIER (coefficient 240)

Le travail est caract�ris� par l’ex�cution d’un ensemble 
d’op�rations tr�s qualifi�es comportant dans un m�tier 
d�termin� des op�rations d�licates et complexes du fait 
des difficult�s techniques (du niveau P.3) et l’ex�cution :

_ soit d’autres op�rations relevant de sp�cialit�s 
connexes qu’il faut combiner en fonction de l’objectifs � 
atteindre ;
_ soit d’op�rations inhabituelles dans les techniques les 
plus avanc�es de la sp�cialit�.

Les instructions appuy�es de sch�mas, croquis ,plans, 
dessins ou autres documents techniques s’appliquent au 
domaine d’action et aux moyens disponibles.
Il appartient � l’ouvrier, apr�s avoir �ventuellement 
compl�t� et pr�ciser ses instructions, de d�finir ses 
modes op�ratoires, d’am�nager ses moyens d’ex�cution, 
de contr�ler le r�sultat de l’ensemble des op�rations.

P.3. (coefficient 240)
Le travail est caract�ris� par l’ex�cution d’un ensemble 
d’op�rations tr�s qualifi�es , dont certaines d�licates et 
complexes du fait des difficult�s techniques, doivent �tre 
combin�es en fonction du r�sultat � atteindre.
Il appartient � l’ouvrier, apr�s avoir �ventuellement 
pr�cis� les sch�mas, croquis, plans, dessins et autres 
documents techniques , et d�fini ses modes op�ratoire, 
d’am�nager ses moyens d’ex�cution et de contr�ler le 
r�sultat de ses op�rations.    
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� Ouvriers �

INSERER PAGE 61

(1) N.D.L.R. les d�finitions donn�es par la circulaire minist�rielle du 11 juillet 1967 sont les suivantes : 
NIVEAU IV b de formation : Personnel occupant un emploi de ma�trise ou titulaire d’un brevet professionnel ou du brevet de ma�trise (2ans de formation 
au moins et de pratique professionnelle d’apr�s l’acquisition d’une formation de niveau V).
NIVEAU V de formation : Personnel occupant des emplois exigeant normalement, un niveau �quivalent � celui du brevet d’�tudes professionnelles 
(B.E.P.) (2ans de scolarit� au-del� du 1er cycle de l’enseignement du second degr�s) et du certificat d’aptitudes professionnelle (C.A.P.).
NIVEAU V bis de formation : Personnel occupant des emplois supposant une formation sp�cialis�e d’un dur�e maximum d’un an au-del� du 1ER cycle de 
l’enseignement du second degr�, du niveau du certificat de formation professionnel.

(1) L’habilet� gestuelle se d�finit par l’aisance, l’adresse, la rapidit� � coordonner l’exercice de la vue ou des autres sens avec l’activit� minces  
elle s’appr�cie par la finesse et la pr�cision de l’ex�cution.

NIVEAU 1

D’apr�s des consignes simples et d�taill�es fixant la 
nature du travail et les modes op�ratoires � appliquer, il 
ex�cute des t�ches caract�ris�es par leur simplicit� ou 
leur r�p�titivit� ou leur analogie, conform�ment � des 
proc�dures indiqu�es.
Il est plac� sous le contr�le direct d’un agent d’un niveau 
de qualification sup�rieur.

NIVEAU II

D’apr�s des instructions de travail pr�cises et compl�tes 
indiquant les actions � accomplir, les m�thodes � utiliser les 
moyens disponibles, il ex�cute un travail qualifi� constitu� :
_ soit par des op�rations encha�n�es de fa�on coh�rente en 
fonction du r�sultat � atteindre ;
_ soit par des op�rations caract�ris�es par leur vari�t� ou 
leur complexit�;
Il est plac� sous le contr�le d’un agent le plus g�n�ralement 
d’un niveau de qualification sup�rieur.

Niveau de connaissances professionnelles :

Niveaux V et V bis de l’Education nationale (circulaire du 
11 juillet 1967) (1). Ces connaissances peuvent �tre 
acquises soit par voie scolaire ou par un formation 
�quivalente, soit par l’exp�rience professionnelle.
Pour les changements d’�chelons, la v�rification des 
connaissances professionnelles peuvent �tre faites par tout 
moyen en vigueur ou � d�finir dans l’�tablissement, � 
d�faut de dispositions conventionnelles.

P.2. (coefficient 190)

Le travail est caract�ris� par l’ex�cution des op�rations d’un 
m�tier � encha�ner en fonction du r�sultat � atteindre. La
connaissance de ce m�tier � �t� acquise soit par une formation 
m�thodique soit par l ‘exp�rience et la pratique.
Les instructions de travail, appuy�es de sch�mas , croquis, plans 
dessins, ou autres documents technique indiquent les actions � 
accomplir.
Il appartient � l’ouvrier de pr�parer la succession de ses 
op�rations, de d�finir ses moyens d’ex�cution, de contr�ler ses 
r�sultats.

P.1. (coefficient 170)

Les travail est caract�ris� par l’ex�cution :
_ soit d’op�rations classiques d’un m�tier en fonction des 
n�cessit�s techniques, la connaissance de ce m�tier ayant �t� 
acquise soit par une formation m�thodique, soit par l’exp�rience 
et la pratique : 
_ soit � la main, � l’aide de machine ou de tout autre moyen, d’un 
ensemble de t�ches pr�sentant des difficult�s au fait de leur 
nature (d�coulant par exemple de la n�cessit� d’une grande 
habilit� gestuelle (1) et du nombre des op�rations effectu�es ou 
des moyens utilis�s). ou de la diversit� des modes op�ratoires 
(du niveau de l’O.3.) appliqu�s couramment.
Ces t�ches n�cessitent un contr�le attentif et des interventions 
appropri�es pour faire face � des situations impr�vues. Les 
responsabilit�s � l’�gard des moyens ou du produit sont 
importantes.
Les instructions de travail, �crites ou orales, indiquent les actions 
� accomplir ou les modes op�ratoires types � appliquer.
Elles sont appuy�es �ventuellement par des dessins, sch�mas ou 
autres documents techniques d’ex�cution.
Il appartient � l’ouvrier dans le cadre des instructions re�ues, 
d’exploiter ses documents techniques, de pr�parer et de r�gler ses 
moyens d’ex�cution et de contr�ler le r�sultat de son travail.

O.3 (coefficient 155)
Le travail est caract�ris� par l’ex�cution, soit � la main, soit � 
l’aide de machine ou de tout autre moyen, d’un ensemble de 
t�ches n�cessitant de l’attention en raison de leur nature ou 
de leur vari�t�.
Les consignes d�taill�es donn�es oralement ou par documents 
techniques simples, expliqu�es et comment�es, fixent le mode 
op�ratoire.
Les interventions portent sur les v�rifications de conformit�.
Le temps d’adaptation sur le lieu de travail n’exc�de 
normalement pas un mois.
O.2 (coefficient 145) 
Le travail est caract�ris� par l’ex�cution, soit � la main, soit 
� l’aide de machine ou de tout autre moyen, de t�ches simples 
pr�sentant des analogies. Les consignes pr�cises et d�taill�es, 
donn�es par �crit, oralement ou par voie d�monstrative 
imposent le mode op�ratoire ; les interventions sont limit�es � 
des v�rification de conformit� simples et bien d�finies � des 
am�nagements �l�mentaires des moyens. Le temps 
d’adaptation sur le lieu de travail n’exc�de pas une semaine. 
O.1 (coefficient 140)
Le travail est caract�ris� par l’ex�cution, soit � la main, soit 
� l’aide d’appareil d’utilisation simple de t�che �l�mentaires 
n’entra�nant pas de modifications du produit. 
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NIVEAU V
D’apr�s des directives constituant le cadre d’ensemble de l’activit� 
et d�finissant l’objectif du travail, accompagn�es d’instructions 
particuli�res dans le cas de probl�mes nouveaux, il assure ou 
coordonne la r�alisation de travaux d’ensemble ou d’une partie plus 
ou moins importante d’un ensemble complexe selon l’�chelon. Ces 
travaux n�cessitent la prise en compte et l’int�gration de donn�es 
observ�es et de contraintes d’ordre technique, �conomique, 
administratif… ainsi que du co�t des solutions propos�es, le cas 
�ch�ant en collaboration avec des agents d’autres sp�cialit�s.
L’activit� est g�n�ralement constitu�e par l’�tude, la mise au point, 
l’exploitation de produits, moyens ou proc�d�s comportant, � un 
degr� variable selon l’�chelon, une part d’innovation. L’�tendue ou 
l’importance de cette activit� d�termine le degr� d’association ou de 
combinaison de ces �l�ments : conception, synth�se, coordination 
ou gestion.
Il a g�n�ralement une responsabilit� technique ou de gestion vis-�-
vis de personnel de qualification moindre.
Il y a de larges responsabilit�s sous le contr�le sous le contr�le d’un 
sup�rieur qui peut �tre le chef d’entreprise.

Niveau de connaissances :

Niveau III de l’Education nationale ( circulaire
Du 11 juillet 1967) (1).
Ce niveau de connaissances peut �tre acquis soit par voie scolaire 
ou par une formation �quivalente, soit par l’exp�rience 
professionnelle.

3e �chelon (coefficient 365)
A cet �chelon l’activit� consiste, apr�s avoir �tudi�, d�termin� et 
propos� des sp�cifications destin�es � compl�ter l’objectif 
initialement d�fini, � �laborer et mettre en œuvre les solutions 
nouvelles qui en r�sultent.

2e �chelon (coefficient 335)
A cet �chelon, l’innovation consiste, en transposant des dispositions 
d�j� �prouv�es dans des conditions diff�rentes, � rechercher et � 
adapter des solutions se traduisant par des r�sultats techniquement 
et �conomiquement valables.

L’�laboration de ces solutions eut impliquer de proposer 
des modifications de certaines caract�ristiques de l’objectif 
initialement d�fini. En ce cas de difficult� technique ou 
d’incompatibilit� avec l’objectif, le recours � l’autorit� technique ou 
hi�rarchique comp�tente devra �tre accompagn� de propositions de 
modifications de certaines caract�ristiques de cet objectif.

1er �chelon (coefficient 305)
A cet �chelon, l’innovation consiste � rechercher des adaptations et 
des modifications coh�rentes et compatibles entre elles ainsi 
qu’avec l’objectif d�fini.
Le recours � l’autorit� technique ou hi�rarchique comp�tente est de 
r�gle en cas de difficult� technique ou d’incompatibilit� avec 
l’objectif.

NIVEAU IV

D’apr�s les instructions de caract�re g�n�ral portant sur des 
m�thodes connues ou indiqu�es, en laissant une certaine initiative 
sur le choix des moyens � mettre en œuvre et sur la succession 
des �tapes, il ex�cute des travaux administratifs ou techniques 
d’exploitation complexe ou d’�tude d’une partie d’ensemble, en 
application des r�gles d’une technique connue.
Les instructions pr�cisent la situation des travaux dans un 
programme d’ensemble .
Il peut avoir la responsabilit� technique du travail r�alis� par du 
personnel de qualification moindre. Il est plac� sous le contr�le 
d’un agent le plus g�n�ralement d’un niveau de qualification 
sup�rieur.
Niveau de connaissances :
Niveau IV de l’Education nationale (circulaire du 11 juillet 1967) 
(1).
Ce niveau de connaissances peur �tre acquis soit par voie scolaire 
ou par une formation �quivalente, soit par l’exp�rience 
professionnelle.

3e �chelon (coefficient 285)
Le travail est caract�ris� par :
_ l’�largissement du domaine d’action � des sp�cialit�s administratives 
ou techniques connexes ;
_ la modification importante de m�thodes, proc�d�s et moyens,
_ la n�cessit� de l’autonomie indispensable pour l’ex�cution, sous la 
r�serve de provoquer opportun�ment les actions d’assistance et de 
contr�le n�cessaires
2e �chelon (coefficient 270)
Le travail est caract�ris� par :
_ la n�cessit�, afin de tenir compte de contraintes diff�rentes, d’adapter
et de transposer les m�thodes, proc�d�s et moyens ayant fait l’objet 
d’applications similaires ;
_ la proposition de plusieurs solutions avec leurs avantages et leurs 
inconv�nients.
1er �chelon (coefficient 255)
Le travail, en g�n�ral circonscrit au domaine d’une technique ou d’une 
cat�gorie de produits, est caract�ris� par :
_ une initiative portant sur des choix entre des m�thodes , proc�d�s ou 
moyens habituellement utilis�s dans l’entreprise ;
_ la pr�sentation, dans des conditions d�termin�es, des solutions 
�tudi�es et des r�sultats obtenus.

NIVEAU III

D’apr�s des instructions pr�cises et d�taill�es et des informations 
fournies sur le modes op�ratoire et sur les objectifs, il ex�cute des 
travaux comportant l’analyse et l’exploitation simples 
d’informations du fait de leur nature ou de leur r�p�titivit�, en 
application des r�gles d’une technique d�termin�e.

3e �chelon (coefficient 240)
Le travail est caract�ris� � la fois par :
_ l’ex�cution d’un ensemble d’op�rations g�n�ralement 
interd�pendantes dont la r�alisation se fait par approches 
successives ce qui n�cessite, notamment, de d�terminer certaines 
donn�es interm�diaires et de proc�der � des v�rifications ou mises 
au point au cours du travail ;

(1) N.D.L.R – Les d�finitions donn�es par la circulaire minist�rielle du 11 mai 1967 sont les suivantes :
Niveau III de formation : Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation du niveau du brevet de technicien 
sup�rieur, du dipl�me des instituts universitaires de technologie, ou de fin de 1er cycle de l’enseignement sup�rieur (2 ans de scolarit� apr�s le 
baccalaur�at).
Niveau IV de formation : IV a : Personnel occupant des emplois exigeants normalement une formation du niveau du baccalaur�at, du brevet 
de technicien (B.T.) du brevet sup�rieur d’enseignement commercial (B.S.E.C.) (3 ans de scolarit� au-del� du 1er cycle de l’enseignement du 
second degr�).- IV b – Personnel occupant un emploi de ma�trise ou titulaire du brevet professionnel ou du brevet de ma�trise (2 ans de 
formation au moins et de pratique professionnelle apr�s l’acquisition d’une formation de niveau V). – IV c

- Cycle pr�paratoire (en promotion sociale ) � l’entr�e sans un cycle d’�tudes sup�rieures ou techniques sup�rieures.
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Ces travaux sont r�alis�s par la mise en œuvre des proc�d�s connus 
ou en conformit� avec un mod�le indiqu�.
Il peut avoir la responsabilit� technique du travail ex�cut� par du 
personnel de qualification moindre. Il est plac� sous le contr�le 
direct d’un agent le plus g�n�ralement d’un niveau de qualification 
sup�rieur.

Niveau de connaissances :

Niveau V et IV b de l’Education nationale (circulaire du 11 juillet 
1967 (1).
Ce niveau de connaissances peut �tre acquis soit par voie scolaire 
ou par une formation �quivalente, soit par l’exp�rience 
professionnelle.

- La r�daction de comptes-rendus compl�t�s �ventuellement par 
des propositions obtenues par analogie avec des travaux 
ant�rieurs dans la sp�cialit� ou la r�daction dans des sp�cialit�s 
voisines.

2e �chelon (coefficient 225)
Le travail est caract�ris� � la fois par :
- l’ex�cution, de mani�re autonome et selon un processus 

d�termin�, d’une suite d’op�rations (pr�l�vement et analyse de 
donn�es, montage et essai d’appareillage …) ; 

- l’�tablissement, suis la forme requise par la sp�cialit�, des 
documents qui en r�sultent : comptes-rendus, �tats, diagrammes,
dessins, gammes, programmes, etc. 

1e �chelon (coefficient 215)
Le travail est caract�ris� � la fois par :
- l’ex�cution d’op�rations techniques ou administratives r�alis�es 

selon un processus standardis� ou, selon un processus inhabituel 
mais avec l’assistance d’un agent plus qualifi� ;

- l’�tablissement de documents soit par la transcription des 
donn�es utiles recueillies au cours du travail, soit sous la forme 

de brefs comptes-rendus.

NIVEAU II
D’apr�s des instructions de travail pr�cises et d�taill�es indiquant 
les actions � accomplir, les limites � respecter, les m�thodes � 
utiliser, les moyens disponibles, il ex�cute un travail qualifi� 
constitu� par un ensemble d’op�rations diverses � encha�ner de 
fa�on coh�rente en fonction du r�sultat � atteindre.

Il est plac� sous le contr�le direct d’un agent d’un niveau de 
qualification sup�rieur. 

Niveau de connaissance :

Niveaux V et V Bis de l’Education nationale (circulaire du 11 juillet  
1967) (1).
Ce niveau de connaissances peut �tre acquis soit par voie scolaire 
ou par une formation �quivalente, soit par l’exp�rience 
professionnelle.  

3e �chelon (coefficient 190)
Le travail r�pond aux caract�ristiques de l’�chelon pr�c�dent mais 
l’obtention de la conformit� fait appel � l’exp�rience professionnelle ; 
le contr�le en fin de travail est difficile, les cons�quences des erreurs 
n’apparaissent pas imm�diatement.

2e �chelon (coefficient 180)
Le travail est caract�ris� par la combinaison de s�quences op�ratoires 
dans lesquelles la recherche et l’obtention de la conformit� n�cessitent 
l’ex�cution d’op�rations de v�rification ; le contr�le imm�diat du 
travail n’est pas toujours possible mais les r�percussions des erreurs se 
manifestent rapidement. 

1e �chelon (coefficient 170)
Le travail est caract�ris� par la combinaison de s�quences op�ratoires 
n�cessitant des connaissances professionnelles dans lesquelles la 
recherche et l’obtention de la conformit� comportent des difficult�s 
classiques ; le travail est, en outre, caract�ris� par des possibilit�s de 
contr�le imm�diat.

Niveau 1
D’apr�s des consignes simples et d�taill�es fixant la nature du 
travail et les modes op�ratoires � appliquer, il ex�cute des t�ches 
caract�ris�es par leur simplicit� ou leur r�p�titivit� ou leur 
analogie, conform�ment � des proc�dures indiqu�es.
Il est plac� sous le contr�le direct d’un agent d’un niveau de 
qualification sup�rieur. 

3e �chelon (coefficient 155)
Le travail est caract�ris� par la combinaison et la succession 
d’op�rations diverses n�cessitant un minimum d’attention en raison de 
leur nature ou de leur vari�t�. 
Le temps d’adaptation sur le lieu de travail n’exc�de normalement pas 
un mois.

2e �chelon (coefficient 145)
Le travail est caract�ris� par l’ex�cution d’op�rations simples 
r�pondant � des exigences clairement d�finies de qualit� et de rapidit� ; 
les interventions sont limit�es � des v�rifications simples de 
conformit�.
Le temps d’adaptation sur le lieu de travail n’exc�de pas une semaine.

1e �chelon (coefficient 140)
Le travail est caract�ris� par l’ex�cution d’op�rations faciles et 
�l�mentaires, comparables � celles de la vie courante (telles que, par 
exemple : surveillance, distribution de documents …). 

(1) N.D.L.R.  – Les d�finitions donn�es par la circulaire minist�rielle du 11 juillet 19 sont les suivantes : 
Niveau IV b de formation : Personnel occupant un emploi de ma�trise ou titulaire du brevet professionnel ou du brevet de ma�trise (2 ans de 
formation au moins et de pratique professionnelle apr�s l’acquisition d’une formation de niveau V).
Niveau V de formation : Personnel occupant des emplois exigeant normalement un niveau de formation �quivalent � celui du brevet d’�tudes 
professionnelles (BEP) (2 ans de scolarit� au-del� du 1er cycle de l’enseignement du second degr�) et du certificat d’aptitude professionnelle 
(CAP).
Niveau V bis de formation : Personnel occupant des emplois supposant une formation sp�cialis�e d’une dur�e maximum d’un an au-del� du 1er

cycle de l’enseignement du second degr�, du niveau du certificat de formation professionnelle. 
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CLASSIFICATION

DEFINITION GENERALE DE L’AGENT DE MAITRISE

L’agent de ma�trise se caract�rise par les capacit�s professionnelles et les qualit�s humaines n�cessaires pour assumer des 
responsabilit�s d’encadrement, c’est-�-dire techniques et de commandement dans les limites de la d�l�gation qu’il a re�ue.
Les comp�tences professionnelles reposent sur des connaissances ou une exp�rience acquises en techniques industrielles ou de 
gestion.
Les responsabilit�s d’encadrement requi�rent des connaissances ou une exp�rience professionnelles au moins �quivalentes � celles 
des personnels encadr�s.

Niveau V

A partir de directives pr�cisant le cadre de ses activit�s, les moyens, 
objectifs et r�gles de gestion, il est charg� de coordonner des activit�s 
diff�rentes et compl�mentaires.
Il assure l’encadrement d’un ou plusieurs groupes g�n�ralement par 
l’interm�diaire d’agents de ma�trise de niveaux diff�rents et en assure 
la coh�sion.

Ceci implique de :
- veiller � l’accueil des nouveaux membres des groupes et � leur 
adaptation ;
- faire r�aliser les programmes d�finis ;
- formuler les instructions d’application ;
- r�partir les programmes, en suivre la r�alisation, contr�ler les 
r�sultats par rapport aux pr�visions et prendre les dispositions 
correctrices n�cessaires ;
- contr�ler en fonction des moyens dont il dispose, la gestion de son 
unit� en comparant r�guli�rement les r�sultats atteints avec les valeur 
initialement fix�es ;
- donner d�l�gation de pouvoir pour prendre certaines d�cisions ;
- appr�cier les comp�tences individuelles, d�terminer et soumettre � 
l’autorit� les mesures en d�coulant, participer � leur application ;
- promouvoir la s�curit� � tous les niveaux, provoquer des actions 
sp�cifiques :
- s’assurer de la circulation des informations ;
- participer avec les services fonctionnels � l’�laboration des 
programmes et des dispositions d’organisation qui les accompagnent.
Il est g�n�ralement plac� sous la responsabilit� d’un sup�rieur 
hi�rarchique, lequel peut �tre le chef d’entreprise lui-m�me.

Niveau de connaissances : 
Niveau III – Education nationale (circulaire du 11 juillet 1967) (1).
Acquis soit par la voie scolaire, soit par l’exp�rience et la pratique 
compl�tant une qualification initiale au moins �quivalente � celle du 
personnel encadr�.

3e �chelon (A M 7 – coefficient 365)

Agent de ma�trise assurant un r�le de coordination de groupes dont les 
activit�s mettent en œuvre des techniques diversifi�es et �volutives.
Il est responsable de la r�alisation d’objectifs � terme.
Il est associ� � l’�laboration des bases pr�visionnelles de gestion.
Il pr�voit dans les programmes des dispositifs lui donnant la possibilit� 
d’intervenir avant la r�alisation ou au cours de celle-ci.

2e �chelon (A M 6 – coefficient 335)

Agent de ma�trise assurant un r�le de coordination de groupes dont les 
activit�s mettent en œuvre des techniques stabilis�es.
Il participe � l’�laboration des programmes de travail, � la d�finition 
des normes et � leurs conditions d’ ex�cution.
Il donne les directives pour parvenir au r�sultat. 

1e �chelon (A M 5 – coefficient 305)

Agent de ma�trise responsable du personnel assurant des travaux 
diversifi�s mais compl�mentaires.
Il est amen�, pour obtenir les r�sultats recherch�s, � d�cider de 
solutions adapt�es et � les mettre en œuvre ; il intervient dans 
l’organisation et la coordination des activit�s. 

Niveau IV

A partir d’objectifs et d’un programme, d’instructions pr�cisant les 
conditions d’organisation, avec les moyens dont il dispose, il est 
responsable, directement ou par l’interm�diaire d’agents de ma�trise  
de qualification moindre, de l’activit� de personnels des niveaux I � 
III inclus.
Cette responsabilit� implique de :
- participer � l’accueil du personnel nouveau et veiller � son 
adaptation.

3e �chelon (A M 4 – coefficient 285)

Agent de ma�trise dont la responsabilit� s’exerce sur des personnels 
assurant des travaux faisant appel � des solutions diversifi�es et 
n�cessitant des adaptations.
Il est associ� aux �tudes d’implantations et de renouvellement des 
moyens et � l’�tablissement des programmes d’activit�, � l’�laboration 
des modes, r�gles et normes d’ex�cution.

(1) N.D.L.R : La d�finition donn�e par la circulaire minist�rielle du 11 juillet 1967 est la suivante : 

Niveau III de formation : Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation du niveau du brevet de technicien sup�rieur, du 
dipl�me des instituts universitaires de technologie, ou de fin du 1er cycle de l’enseignement sup�rieur (2 ans de scolarit� apr�s le baccalaur�at).
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- faire r�aliser les programmes d�finis en recherchant la bonne 
utilisation du personnel et des moyens, donner les instructions 
adapt�es et en contr�ler l’ex�cution ;
- d�cider et appliquer les mesures correctrices n�cessaires pour faire 
respecter les normes qualitatives et quantitatives d’activit� ;
- appr�cier les comp�tences manifest�es au travail, proposer toutes 
mesures individuelles et modifications propres � promouvoir 
l’�volution et la promotion des personnels ;
- imposer le respect des dispositions relatives � la s�curit� et � 
l’hygi�ne, en promouvoir l’esprit ;
-rechercher et proposer des am�liorations apporter dans le domaine 
des conditions de travail ;
-transmettre et expliquer les informations professionnelles dans les 
deux sens.

Il est plac� sous le contr�le d’un sup�rieur hi�rarchique.

Niveau de connaissances :

Niveau IV – Education nationale (circulaire du 11 juillet 1967) (1).
Acquis soit par la voie scolaire, soit par l’exp�rience et la pratique 
compl�tant une qualification initiale au moins �quivalente � celle 
du personnel encadr�.

1e �chelon (A M 3 – coefficient 255)

Agent de ma�trise responsable de la conduite de travaux d’ex�cution 
r�pondant principalement aux d�finitions des �chelons du niveau III.

Il compl�te les instructions de pr�paration par des interventions 
techniques portant sur les modes op�ratoires et les m�thodes de 
v�rification n�cessaires au respect des normes.

Niveau III

A partir d’objectifs et d’un programme clairement d�finis, 
d’instructions pr�cises et d�taill�es, avec les moyens adapt�s, il est 
responsable de l’activit� d’un groupe compos� de personnel 
g�n�ralement des niveaux I et II.

Cette responsabilit� implique de :
- accueillir les nouveaux membres du groupe et veiller � leur 
adaptation ;
- r�partir et affecter les t�ches aux ex�cutants, donner les instructions 
utiles, conseiller et faire toutes observations appropri�es ;
- assurer les liaisons n�cessaires � l’ex�cution du travail, contr�ler la 
r�alisation (conformit�, d�lais) ; 
- participer � l’appr�ciation des comp�tences manifest�es au travail et 
sugg�rer les mesures susceptibles d’apporter un perfectionnement 
individuel, notamment les promotions ;
- veiller � l’application correcte des r�gles d’hygi�ne et de s�curit� ; 
participer � leur am�lioration ainsi qu’� celles des conditions de 
travail, prendre des d�cisions imm�diates dans les situations 
dangereuses ;
- transmettre et expliquer les informations professionnelles 
ascendantes et descendantes int�ressant le personnel.

Il est plac� sous le contr�le direct d’un sup�rieur hi�rarchique.

Niveau de connaissances :

Niveaux V et IV b – Education nationale (circulaire du 11 juillet 1967) 
(1)

Acquis soit par la voie scolaire, soit par l’exp�rience et la pratique 
compl�tant une qualification initiale au moins �quivalente � celle du 
personnel encadr�. 

3e �chelon (A M 2 – coefficient 240)

Agent de ma�trise responsable de la conduite des travaux r�pondant 
aux d�finitions des �chelons des niveaux I et II.
Du fait des particularit�s de fabrication ou des moyens techniques 
utilis�s, il peut �tre amen� � proc�der � des ajustements et adaptations 
indispensables.

1e �chelon (A M 1 – coefficient 215)

Agent de ma�trise responsable de la conduite de travaux r�pondant 
principalement aux d�finitions des �chelons du niveau I :
- soit travaux d’ex�cution simples ayant fait l’objet d’une pr�paration 
pr�cise et compl�te ;
- soit travaux de manutention ou d’entretien g�n�ral (du type 
nettoyage).

(1) N.D.R.R. – Les d�finitions donn�es par la circulaire minist�rielle du 11 juillet 1967 sont les suivantes :
Niveau IV de formation : IV a 6 Personnel occupant des emplois exigeant normalement une formation du niveau du baccalaur�at, du brevet de 
technicien (B.T.), du brevet sup�rieur d’enseignement commercial (B.S.E.C.) (3 ans de scolarit� au-del� du 1er cycle de l’enseignement du second 
degr�) – IV b – Personnel occupant un emploi de ma�trise ou titulaire du brevet professionnel ou du brevet de ma�trise (2 ans de formation au moins et 
de pratique professionnelle apr�s l’acquisition d’une formation de niveau V) – IV c 6 Cycle pr�paratoire (en promotion sociale) � l’entr�e dans un 
cycle d’�tudes sup�rieures ou techniques sup�rieures. 
Niveau V de formation :Personnel occupant des emplois exigeant normalement un niveau de formation �quivalent � celui du brevet d’�tudes 
professionnelles (B.E.P.) (2 ans de scolarit� au-del� du 1er cycle de l’enseignement du second degr�) et du certificat d’aptitude professionnelle (C.A.P.)
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Article 4 - Classement

Tout personnel vis� par l’article 2 devra �tre class� d’apr�s la classification figurant � l’article 3.
Ce classement devra �tre effectu� d’apr�s les caract�ristiques impos�es par les d�finitions de 
niveaux et d’�chelons applicables � la cat�gorie de l’activit� exerc�e (ouvriers, ou administratifs et 
techniciens, ou agents de ma�trise).
En cons�quence, il pourra en r�sulter que certaines fili�res professionnelles n’occuperont pas 
n�cessairement tous les �chelons.

Article 5 – Seuils d’accueil des titulaires de dipl�mes professionnels

Le titulaire d’un des dipl�mes vis�s par l’annexe 1 doit acc�der aux fonctions disponibles 
auxquelles les connaissances sanctionn�es par ce dipl�me le destinent � la condition qu’� l’issue 
d’une p�riode d’adaptation il ait fait la preuve de ses capacit�s � cet effet.
C’est dans cette perspective qu’a �t� am�nag�e pat l’annexe 1 une garantie de classement minimal, 
ou classement d’accueil, pour chacun des dipl�mes professionnels vis�s par cette annexe.
Cette garantie de classement s’applique au titulaire de l’un de ces dipl�mes obtenu soit dans le 
cadre de la formation professionnelle, soit dans le cadre de la formation professionnelle continue.

Le dipl�me professionnel doit avoir �t� obtenu par l’int�ress� avant son affectation dans l’entreprise 
� une fonction qui doit correspondre � la sp�cialit� du dipl�me d�tenu et qui doit �tre du niveau du 
classement d’accueil correspondant � ce dipl�me.

Article 6 – Conditions d’acc�s � la position de cadre

Les salari�s class�s au troisi�me �chelon du niveau V – poss�dant des connaissances g�n�rales et 
professionnelles comparables � celles acquises apr�s une ann�e d’�tudes universitaires au-del� du 
niveau III d�fini par la circulaire du 11 juillet 1967 de l’Education Nationale et ayant montr�, au 
cours d’une exp�rience prouv�e, une capacit� particuli�re � r�soudre efficacement les probl�mes 
techniques et humains – seront plac�s en position II au sens de la classification d�finie par l’article 
20 de la convention collective nationale des ing�nieurs et cares du 13 mars 1972 modifi�e, � la 
condition que leur d�l�gation de responsabilit� implique une autonomie suffisante.
Les b�n�ficiaires de l’alin�a pr�c�dent auront la garantie du coefficient 108 de la position II pr�cit�e 
des ing�nieurs et cadres.

Ce processus n’est en rien affect� par l’existence du cursus de formation professionnelle continue 
permettant d’acc�der � des fonctions d’ing�nieur ou cadre.

Article 6 bis – Mensuel ayant une grande exp�rience professionnelle

Le salari� ayant acquis dans l’entreprise plus de 10 ans d’exp�rience dans un emploi du troisi�me 
�chelon du niveau V peut b�n�ficier d’une promotion par son employeur � un coefficient 395 pour 
l’application de l’alin�a 2 de l’article 3 du pr�sent accord, lorsqu’il met en œuvre � cet �chelon une 
comp�tence �prouv�e.

Les dispositions de l’alin�a pr�c�dent ne peuvent en aucun cas limiter ou ralentir la promotion des 
salari�s du troisi�me �chelon du niveau V � des fonctions d’ing�nieur ou cadre.
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Annexe I

SEUILS D’ACCUEIL DES TITULAIRES 
DE DIPLOMES PROFESSIONNELS

Les dipl�mes professionnels vis�s par les dispositions de la pr�sente annexe sont d�finis par les 
textes l�gislatifs et r�glementaires en vigueur � la date de signature du pr�sent accord et concernant 
l’enseignement technique et professionnel, compte tenu des programmes de pr�paration, des crit�res 
d’obtention et des modalit�s de d�livrance fix�s par ces textes.

a) Certificat d’aptitude professionnelle
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau II (coefficient 170) pour le 
titulaire d’un certificat d’aptitude professionnelle.

b) Brevet d’�tudes professionnelles
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau II (coefficient 170) pour le 
titulaire d’un brevet d’�tudes professionnelles.

c) Certificat de la Formation Professionnelle des Adultes - 1er degr�
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 3�me �chelon du niveau I (coefficient 155) pour le 
d�tenteur d’un certificat de F.P.A. 1er degr�.
Apr�s 6 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne sera pas inf�rieur 
au 1er �chelon du niveau II (coefficient 170).

d)  Brevet professionnel
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau III (coefficient 215) pour le 
titulaire d’un brevet professionnel.

e) Brevet de technicien
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau III (coefficient 215) pour le 
titulaire d’un brevet de technicien.
Apr�s 6 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne devra pas �tre 
inf�rieur au 2�me �chelon du niveau III (coefficient 225).
Apr�s 18 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne devra pas �tre 
inf�rieur au 3�me �chelon du niveau III (coefficient 240).

f) Baccalaur�at technologique et baccalaur�at professionnel
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau III (coefficient 215) pour le 
titulaire d’un baccalaur�at technologique ou d’un baccalaur�at professionnel.
Un an apr�s son entr�e en fonction dans l’entreprise, l’int�ress� aura avec son employeur un 
entretien portant sur ses perspectives de d�roulement de carri�re vers le niveau IV.

g) Certificat de la Formation Professionnelle des Adultes - 2�me degr�
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau III (coefficient 215) pour le 
titulaire d’un certificat de F.P.A. - 2�me degr�.
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Apr�s 6 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne devra pas �tre 
inf�rieur au 2�me �chelon du niveau III (coefficient 225).

h) Brevet de technicien sup�rieur
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau IV (coefficient 255) pour le 
titulaire d’un brevet de technicien sup�rieur.
Apr�s 6 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne devra pas �tre 
inf�rieur au 2�me �chelon du niveau IV (coefficient 270).
Apr�s 18 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne devra pas �tre 
inf�rieur au 3�me �chelon du niveau IV (coefficient 285).

i) Dipl�me universitaire de technologie
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau IV (coefficient 255) pour le 
titulaire d’un dipl�me universitaire de technologie.
Apr�s 6 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne devra pas �tre 
inf�rieur au 2�me �chelon du niveau IV (coefficient 270).
Apr�s 18 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne devra pas �tre 
inf�rieur au 3�me �chelon du niveau IV (coefficient 285).

j) Dipl�me d’Etat d’infirmier ou d’infirmi�re
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau IV (coefficient 255) pour le 
titulaire d’un dipl�me d’Etat d’infirmier ou d’infirmi�re qui aura �t� obtenu � partir de juin 1982 
dans le cadre des dispositions du d�cret n� 81-306 du 2 avril 1981.
Apr�s 6 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne devra pas �tre 
inf�rieur au 2�me �chelon du niveau IV (coefficient 270).
Apr�s 18 mois de travail effectif dans l’entreprise, le classement de l’int�ress� ne devra pas �tre 
inf�rieur au 3�me �chelon du niveau IV (coefficient 285).
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Annexe II

SEUILS D’ACCUEIL DE CERTIFICATS DE QUALIFICATION

Les dispositions de l’article 6 du pr�sent accord national sont �tendues au titulaire d’un certificat de 
qualification professionnelle faisant partie de l’une des cat�gories ci-dessous :

a) Certificat de qualification de la cat�gorie A

Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau II (coefficient 170) pour le 
titulaire d’un certificat de qualification de la cat�gorie A obtenu dans le cadre des dispositions des 
alin�as 12 � 15 de l’article 1er de l’accord national du 12 juin 1987 sur les probl�mes g�n�raux de 
l’emploi dans la m�tallurgie, ainsi que des dispositions de l’annexe 1 de celui-ci relatives � cette 
cat�gorie A.

b) Certificat de qualification de la cat�gorie B

Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau III (coefficient 215) pour le 
titulaire d’un certificat de qualification de la cat�gorie B obtenu dans le cadre des dispositions des 
alin�as 12 � 15 de l’article 1er de l’accord national du 12 juin 1987 sur les probl�mes g�n�raux de 
l’emploi dans la m�tallurgie, ainsi que des dispositions de l’annexe 1 de celui-ci relatives � cette 
cat�gorie B.

c) Certificat de qualification de la cat�gorie C

Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau III (coefficient 255) pour le 
titulaire d’un certificat de qualification de la cat�gorie C obtenu dans le cadre des dispositions des 
alin�as 12 � �15 de l’article 1er de l’accord national du 12 juin 1987 sur les probl�mes g�n�raux de 
l’emploi dans la m�tallurgie, ainsi que des dispositions de l’annexe 1 de celui-ci relatives � cette 
cat�gorie C.
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Addendum I

Nous reproduisons ci-apr�s les dispositions relatives aux seuils d’accueil mises au point en 
novembre 1977 par la Commission de Constat institu�e par l’article 11 de l’accord national du 21 
juillet 1975 :

CONCLUSIONS FINALES DES TRAVAUX DE LA COMMISSION DE CONSTAT
Conform�ment � l’article 11 de l’accord national du 21 juillet 1975, la Commission de Constat a 
achev� ses travaux par les conclusions suivantes :
...

II : SEUILS D’ACCUEIL

1�) Certificat de la formation professionnelle des adultes (1er degr�)
Le salari� qui, sans �tre compris dans un licenciement collectif, est envoy� par son employeur 
suivre un stage du premier degr� de l’Association pour la Formation professionnelle des Adultes et 
qui aura obtenu, � l’issue de ce stage, le certificat de la formation professionnelle des adultes (1er 
degr�), b�n�ficiera � son retour dans ladite entreprise d’un classement d’accueil qui ne sera pas 
inf�rieur au 1er �chelon du niveau II (coefficient 170).
Il en sera de m�me en ce qui concerne le salari� non compris dans un licenciement collectif qui aura 
suivi avec succ�s un stage agr�� par une commission paritaire, nationale ou territoriale comp�tente, 
de l’emploi et qui aura �t� repris par son employeur dans un emploi dont la sp�cialit� correspond � 
celle du stage suivi.

2�) Dipl�mes du Conservatoire National des Arts et M�tiers

Dipl�me d’�tudes sup�rieures techniques
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau V (coefficient 305) pour le 
titulaire du dipl�me d’�tudes sup�rieures techniques d�livr� par le Conservatoire National des Arts 
et M�tiers.

Dipl�me d’�tudes sup�rieures �conomiques
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau V (coefficient 305) pour le 
titulaire du dipl�me d’�tudes sup�rieures �conomiques d�livr� par le Conservatoire National des 
Arts et M�tiers.

Dipl�me de premier cycle technique
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau IV (coefficient 255) pour le 
titulaire du dipl�me de premier cycle technique d�livr� par le Conservatoire National des Arts et 
M�tiers.

Dipl�me de premier cycle �conomique
Le classement d’accueil ne sera pas inf�rieur au 1er �chelon du niveau IV (coefficient 255) pour le 
titulaire du dipl�me de premier cycle �conomique d�livr� par le Conservatoire National des Arts et 
M�tiers.
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Addendum II

EXTRAIT DU PROCES VERBAL DE LA
REUNION PARITAIRE DU 4 JANVIER 1990

Le groupe technique paritaire constitu� au sein de la commission paritaire nationale de l’emploi de 
la m�tallurgie, en vue de valider les qualifications pouvant �tre pr�par�es par la voie du contrat de 
qualification, est charg� de mener une mission ponctuelle d’investigation sur les dipl�mes du  
Conservatoire National des Arts et M�tiers qui ont fait l’objet des conclusions finales adopt�es le 
28 octobre 1977 par la commission de constat institu�e par l’article 11 de l’accord national du 21 
juillet 1975 sur la classification.
D’autre part, en ce qui concerne le titulaire d’un baccalaur�at technologique ou d’un baccalaur�at 
professionnel, il est pr�cis� que l’entretien pr�vu un an apr�s son entr�e en fonction dans 
l’entreprise portera, notamment sur les compl�ments de formation qui pourraient s’av�rer utiles, 
dans la perspective d’une �volution vers le niveau IV apr�s cinq ans de pratique professionnelle, ce 
d�roulement de carri�re ne pouvant s’effectuer sans respecter les caract�ristiques des d�finitions de 
niveaux et d’�chelons applicables.
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DISPOSITIONS FINALES

La pr�sente annexe 1 est faite en un nombre suffisant d’exemplaires pour remise � chacune des 
parties signataires et d�p�t aux Secr�tariats-Greffes des Conseils de Prud’hommes de Valenciennes 
et de Cambrai pr�vu par l’article L 132-8 du Code du Travail.

Les parties signataires s’engagent �galement � d�poser la pr�sente annexe � la Direction  
D�partementale du Travail et de l’Emploi de Valenciennes.

La pr�sente annexe entrera en vigueur le 22 septembre 1990.

Fait � Valenciennes, le 13 juillet 1990.

Pour la C.F.D.T. Pour la C.F.D.T.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.F.E./C.G.C. Pour la C.F.E./C.G.C.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.F.T.C. Pour la C.F.T.C.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.G.T./F.O. Pour la C.G.T./F.O.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour la C.G.T. Pour la C.G.T.
de l’arrondissement de Valenciennes de l’arrondissement de Cambrai

Pour l’U.I.M.V. Pour la C.S.P.M.R.C.

L’Inspecteur du Travail


